
 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

	  

	   	  	  	  	  	  avril	  2014	  
 
 
 

FéBUL asbl -Rue du progrès 333	  vooruitgangstraat -1030 Bruxelles - Brussel 
02/201 03 60 – info@febul.be - www.febul.be 

Les	  conventions	  d’occupation	  temporaire	  

Une piste à développer… 
 



 2 

 
 
 

Les conventions temporaires 
Une piste à développer 

Avril 2014 
 
 
 

Ce dossier constitue la suite et l’actualisation du document que la FéBUL a réalisé en février 2012 : 
Les conventions d’occupation temporaire et précaire. 

Les projets-pilote dans le logement social. 
 
 
 

Il a été réalisé grâce au concours de : 
 

Pour la relecture et la correction de parties précises du texte : 
Karima Boujahr, Liévin Chemin, Philippe Claudel, Véronique Gérard, Lien Gijbels, Emmanuelle 

Rabouin, Hanne Stevens, Jocelyne Vouloir, Sean Wanschoor et Tamara Joukovsky. 
 

Pour la relecture générale : 
Nicole Purnôde et Karine Seront 

 
Pour la mise en page : 

Maria Krislova 
 

Pour les photos : 
Chille Deman 

 
Pour la rédaction générale : 

Chille Deman 
 
 
 

Le dossier a été discuté et approuvé par la Réunion de Membres de la FéBUL du 29 avril 2014. 
 
 
 
 



 3 

Table  des  matières  
 
 
Introduction .......................................................................................................................................... 6	  
 
1.Les projets pilotes dans le logement social : ................................................................................... 11	  
1.1.	   Sorelo et Convivence .............................................................................................................. 11	  
1.2.	   Ieder Zijn Huis ........................................................................................................................ 11	  

1.2.1.	   Un an de négociations ................................................................................................... 11	  
1.2.2.	   L’inspection technique par la SLRB ............................................................................. 12	  
1.2.3.	   Les travaux .................................................................................................................... 12	  
1.2.4.	   L’installation et l’accompagnement des familles .......................................................... 13	  
1.2.5.	   L’indemnité et l’ « épargne forcée » ............................................................................. 13	  
1.2.7.	   Les prolongations .......................................................................................................... 15	  

1.3.	   Foyer Forestois ........................................................................................................................ 15	  
1.3.1.	   Plus d’un an de négociations ......................................................................................... 15	  
1.3.2.	   Quelle grille d’évaluation ? ........................................................................................... 16	  
1.3.3.	   Les travaux et leur supervision ..................................................................................... 17	  
1.3.4.	   Le financement de l’opération ...................................................................................... 18	  
1.3.5.	   Un subside utile et intéressant ....................................................................................... 18	  
1.3.6.	   L’indemnité et l’épargne « forcée » .............................................................................. 20	  
1.3.7.	   L’attribution des logements et l’accompagnement social des occupants ..................... 20	  
1.3.8.	   Pas de deuxième phase d’occupation ............................................................................ 21	  
1.3.9.	   Pas de treizième appartement ........................................................................................ 21	  
1.3.10.	   Les prolongations ........................................................................................................ 22	  
1.3.11.	   Les perspectives de relogement des 12 familles ......................................................... 22	  
1.3.12.	   Caractéristiques des occupants et perspectives de relogement ................................... 23	  
1.3.13.	   Le CPAS de Forest obtient sept appartements de transit ............................................ 24	  

1.4.	   Le Foyer Etterbeekois ............................................................................................................. 25	  
1.4.1.	   Le « commodat » ou « convention de prêt à usage » .................................................... 25	  
1.4.2.	   Le bâtiment 6  rue Buedts – un bâtiment idéal pour une occupation provisoire ........... 25	  
1.4.3.	   Une convention tripartite .............................................................................................. 26	  

 
2.Des projets d’occupation temporaire menés par l’asbl « Woningen123Logements » .................... 28	  
2.1.	   Le 123 rue Royale ................................................................................................................... 28	  

2.1.1.	   La convention d’occupation temporaire avec la Région Wallonne .............................. 28	  
2.1.2.	   La convention entre l’asbl et les occupants du 123, rue Royale ................................... 30	  
2.1.3.	   La gestion : un modèle d’autogestion ........................................................................... 30	  
2.1.4.	   L’apport des professionnels et l’autogestion ................................................................ 31	  
2.1.5.	   Le groupe PAF (Participation Aux Frais) ..................................................................... 32	  
2.1.6.	   LA CO-LOG : les candidatures et attributions ............................................................. 34	  
2.1.7.	   Caractéristiques  des occupants ..................................................................................... 34	  

2.2.	   La rue des Plantes ................................................................................................................... 35	  
2.2.1.	   La coopérative E.MM.A contacte « Woningen123Logements » .................................. 35	  
2.1.1.	   Les travaux et l’installation ........................................................................................... 35	  
2.1.2.	   Une dynamique participative difficile ........................................................................... 36	  
2.1.3.	   La fin du projet et le problème du relogement .............................................................. 37	  
2.1.4.	   E.MM.A demande à suivre son exemple ...................................................................... 37	  

2.3.	   Le projet Progrès : une convention avec Infrabel ................................................................... 38	  
2.3.1.	   La commune de Schaerbeek et Infrabel contactent l’association ................................. 38	  
2.3.2.	   Une première phase : 15 appartements ......................................................................... 38	  



 4 

2.3.3.	   Des assemblées mensuelles gèrent le projet d’habitation solidaire .............................. 40	  
2.3.4.	   Des difficultés de fonctionnement chez les Pionniers .................................................. 40	  
2.3.5.	   L’extension du projet Progrès ....................................................................................... 41	  
2.3.6.	   L’occupation des nouveaux logements ......................................................................... 42	  
2.3.7.	   La création d’un groupe PAF pour la rue du Progrès ................................................... 44	  
2.3.8.	   Des négociations difficiles avec Infrabel ...................................................................... 44	  
2.4.L’asbl Woningen123Logements adapte ses statuts .............................................................. 45	  

 
3.La FéBUL s’implique dans d’autres occupations ........................................................................... 46	  
3.1.	   Leeggoed – Foyer Ixellois ....................................................................................................... 46	  

3.1.1.	   La constitution du Collectif Leeggoed .......................................................................... 46	  
3.1.2.	   Historique ...................................................................................................................... 47	  

3.2.	   Communa – le bâtiment Triomphe ......................................................................................... 51	  
3.2.1.	   Les origines de l’association ......................................................................................... 51	  
3.2.2.	   Le groupe se constitue en asbl et fait de la prospection ................................................ 51	  
3.2.3.	   La signature d’une convention d’occupation temporaire .............................................. 52	  
3.2.4.	   L’organisation de l’occupation ..................................................................................... 53 

 
4.	   L’occupation du Gesù ............................................................................................................. 55	  

4.1.	   Du boulevard de Waterloo au Gesù et à l’expulsion ....................................................... 55	  
4.2.	   Une suite d’expériences ................................................................................................... 55	  
4.3.	   Mode de vie collectif ........................................................................................................ 56	  
4.4.	   Convention d’occupation précaire ................................................................................... 56	  
4.5.	   Les autorités communales ................................................................................................ 56	  
4.6.	   Le respect du mode de vie collectif ................................................................................. 57	  
4.7.	   L’expulsion organisée par Emir Kir ................................................................................. 57	  
4.8.	   Quelques enseignements et pistes de réflexion ................................................................ 57	  
4.8.1.	   La création d’un réseau à partir de l’occupation ........................................................... 57	  
4.8.2.	   Une mixité qui se perd en cours de route ...................................................................... 58	  
4.8.3.	   Le poids du nombre ....................................................................................................... 59	  
4.8.4.	   ASBL ou association de fait ? ....................................................................................... 59 

 
5.	   Le relogement de familles ex-Gesù par la FéBUL – Agence occupations  ............................ 61	  

Domiciliation /statut de séjour ................................................................................................... 61	  
Emploi/revenus .......................................................................................................................... 61	  
5.2.	   Réflexions et analyse ....................................................................................................... 62	  
5.2.1.	   Le  suivi financier et réalité de terrain .......................................................................... 62	  
5.2.2.	   La durée du relogement ................................................................................................. 63	  
5.2.3.	   Le rôle de l’ULM actuellement ..................................................................................... 63	  
5.2.4.	   Les défis de communication ......................................................................................... 63	  
5.2.5.	   Les opérateurs publics « propriétaires » ....................................................................... 64	  
5.2.6.	   Les perspectives ............................................................................................................ 64 

 
6.La pertinence des projets d’occupation temporaire en général ....................................................... 65	  
6.1.	   La solution – temporaire – pour un public assez large ........................................................... 65	  
6.2.	   Pour une prospection/ négociation logements/bâtiments vides à Bruxelles ........................... 66	  
6.3.	   La multiplication des projets implique la libération de moyens financiers conséquents ........ 67 
 
7.	   La pertinence des projets d’occupation temporaire dans le logement social .......................... 69	  

7.1.	   Nombre de logements sociaux sont vides pour une longue période ................................ 69	  
7.2.	   Le coût de la « protection » d’un logement vide .............................................................. 69 

 



 5 

8.Nos propositions ............................................................................................................................. 71	  
8.1.	   Des propositions réalisées depuis 2012 .................................................................................. 71	  
8.2.	   Des propositions pour le futur : ............................................................................................... 71	  

8.2.2.	   Une reconnaissance pour les associations qui mènent des occupations ....................... 72	  
8.2.3.	   Un système souple assurant à la fois le contrôle par la SLRB et une prise en gestion 
rapide et efficace ........................................................................................................................ 72	  
8.2.4.	   La mise en place d’un système permettant des travaux d’installation et d’entretien 
rapides, économes et efficaces ................................................................................................... 75	  
8.2.5.	   Le statut légal et les revenus des occupants .................................................................. 76	  
8.2.6.	   Les pistes de relogement ............................................................................................... 76 

 
9.L’Agence « occupations temporaires » ........................................................................................... 78 
 
Conclusions générales ........................................................................................................................ 81 
 
Abréviations : ..................................................................................................................................... 84 
 
Annexes : ............................................................................................................................................ 84	  
                
 
 
 
 
 
 
Annexes : 
La convention Région wallonne – Woningen123Logements – juillet 2007 
La convention-type SLRB pour les conventions d’occupation temporaire « logement social » 
Fiche d’évaluation des bâtiments - Woningen123Logements – septembre 2011 
Code Civil – la loi sur les baux à loyer 
                
 
               
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 6 

Introduction	  
 
La FéBUL- un peu d’histoire 
 
La première Union de Locataires, celle de Schaerbeek a été créée en 1975. 
Ensuite l’ALMK (Association de Locataires de Molenbeek-Koekelberg ’79), l’UL de Saint-Gilles 
et celle du Quartier Nord (’85), l’UL Marollienne (’92) et l’UL d’Anderlecht - Cureghem (’92) ont 
été mises sur pieds. 
En 1993, ces associations se sont fédérées au sein de la FéBUL, alors Fédération bruxelloise des 
Unions de Locataires. 
Une dernière UL a été créée à Forest (’96) l’ensemble de ces associations ont créé en 1998 leur 
Agence Immobilière Sociale : l’AIS Quartiers. 
 
Devant l’ampleur de la crise du logement, et face aux défis que celle-ci provoque, plusieurs 
discussions de fond ont remis en cause la Fédération. Le « modèle unique » de l’Union de 
Locataires a été assoupli, laissant à chaque membre fédéré une plus grande autonomie.  Deux 
associations ont décidé de changer de statut : l’ULAC est devenue membre adhérant tandis que 
l’ALMK a quitté la Fédération. 
D’autres ont demandé leur adhésion. Avec la venue de l’asbl « Woningen123Logements » et « Bij 
Ons/Chez Nous » (2008), la FéBUL ne se limitait plus aux seules Unions de Locataires. Tout en 
gardant le sigle « FéBUL », la Fédération a changé de nom pour devenir Fédération Bruxelloise de 
l’Union pour le Logement.   
 
Si la recherche de logement pour les personnes défavorisées en région bruxelloise est une constante 
depuis 39 années, les moyens et techniques d’intervention ont évolué et changé au fil du temps. 
Au début, les Unions devenaient « locataire principal » d’un logement sur le marché privé pour le 
sous-louer à leurs membres.  Elles ont été des AIS avant la lettre. Elles ont également conclu des 
accords avec le Fonds du Logement et ont essayé de créer des ouvertures (sans grand succès) dans 
le secteur du logement social.  A l’époque (1993), la majorité des sociétés de logements sociaux 
s’arrangeaient pour ne pas devoir accueillir des familles d’origine non-européenne. En 1994, la 
FéBUL a essayé de créer sa propre société de logement social (SISP), afin de briser le mur autour 
de ce secteur mais l’expérience n’a pas eu un soutien suffisant.  
Il a fallu attendre l’approbation du Code du Logement pour le logement social (1996) pour assister 
à une ouverture progressive du secteur à l’ensemble des ménages. Les Unions ont alors accompagné 
des familles vers cette nouvelle perspective et ont fait des propositions pour un accompagnement 
social de type communautaire dans le logement social. Des projets-pilote (Germinal, Sorelo) menés 
par des UL et suivis par la FéBUL, ont permis la mise en place d’un nouveau dispositif : les Projets 
de cohésion sociale (PCS) dans le logement social (1999). 
 
Sur le marché privé ou public, hors logement social, plusieurs Unions de Locataires avaient 
entretemps décidé de devenir elles-mêmes maîtres d’œuvre en rénovant des bâtiments.  Elles 
prenaient des biens en emphytéose, concluaient des baux à rénovation ou devenaient elles-mêmes 
propriétaires pour créer du logement approprié à l’aide des primes à la rénovation. La FéBUL a 
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alors créé une Cellule Technique (CT – 1997) afin de soutenir et faciliter ces opérations.  Cette CT 
a également procédé à la recherche de financements alternatifs pour les projets de rénovation.  
 
Fin ’98, la création de l’AIS Quartiers a permis de libérer les UL de la gestion technique des 
logements et de recentrer leur soutien plus professionnel aux différents projets de rénovation des 
associations membres.  
 
Malgré toutes ces initiatives et efforts et malgré le soutien des pouvoirs publics aux associations 
luttant pour le droit à l’habitat, la crise du logement n’a fait que s’aggraver chassant les ménages 
plus pauvres hors de la Région ou les coinçant dans des logements insalubres et/ ou beaucoup trop 
chers. 
 
Tout en mettant beaucoup d’énergie dans le développement et le soutien aux pistes tracées ci-
dessus, la FéBUL et les Unions de Locataires ont continué à chercher d’autres pistes de 
(re)logement.  
La réalité des squats et des occupations  temporaires est apparue en Région Bruxelloise. 
Nous avons suivi de loin l’occupation de l’hôtel Tagawa. Ensuite, trois UL et d’autres associations 
ont décidé de créer un collectif « COLER1 » et d’organiser elles-mêmes une occupation d’un 
bâtiment Boulevard de Waterloo (2006).   
L’expulsion du bâtiment de l’église de Scientologie boulevard de Waterloo et la première 
occupation du Gesù ont obligé tous les acteurs à serrer les rangs. Grâce à l’occupation du bâtiment 
123 rue Royale, appartenant à la Région Wallonne, une nouvelle piste de solutions a été explorée : 
l’occupation de bâtiments vides avec une convention d’occupation temporaire et précaire.  
 
Accepter cette nouvelle piste n’a pas été chose aisée. En effet, elle semble tout à fait contradictoire 
avec la mission première et initiale des Unions de Locataires : trouver des réponses stables et 
durables de logement pour des ménages précarisés.  
 
Mais devant l’ampleur de la crise du logement et constatant (depuis une trentaine d’années)  qu’il y 
a des milliers de mètres carrés de bâtiments et logements vides en Région Bruxelloise, nous avons 
été obligés de reconnaître la nécessité d’une approche très pragmatique et humanitaire. 
 
Nous continuons à plaider pour une politique rigoureuse de lutte contre le « vide », que ce soit dans 
le logement social, dans le logement public ou sur le marché privé. 
Nous estimons qu’il faut pouvoir occuper les espaces vides, en donnant un maximum de garanties 
au niveau sécurité, salubrité et habitabilité et ceci aussi longtemps qu’il y a des espaces vides. 
La plupart des logements/bâtiments vides attendent une rénovation ou une réaffectation. Les 
conventions d’occupation avec la Région Wallonne et avec les sociétés de logement social (SISP) 
prévoient une rénovation ou réutilisation des bâtiments au terme de la convention.  Les occupations 
constituent en quelque sorte une garantie contre le vide.   
 
Il faut aussi constater un aspect absurde du problème. Le temps d’occupation temporaire est plus 
« durable» que des contrats de location de courte durée tout en offrant des garanties d’habitabilité 
souvent plus fiables. Pour preuve : le « 123 rue Royale » fête ses 7 ans d’existence et accorde une 
                                                
1 COLER : Collectif de Locataires en Résistance – asbl  
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attention particulière à la sécurité et l’habitabilité du bâtiment tout en offrant un modèle 
d’habitation solidaire assez exemplaire.     
 
Les logements vides dans le logement social 
 
Lors de la première version de ce rapport (février 2012), nous devions nous baser sur les statistiques 
de 2009 de la SLRB.  Celles-ci indiquaient qu’il y avait 2 602 logements vides (6,66 % du 
patrimoine) au 31 décembre 20092 sans indiquer la nature du vide. En 2010, ce chiffre montait à 
3.071 logements, soit 7,81 % du patrimoine.  
 
Ces données n’offrent qu’une indication, puisqu’il s’agit d’une « photo » au 31 décembre 2009 et 
2010. Elles contiennent aussi bien les logements en attente de nouveaux locataires ou vides pour 
des petits travaux de rénovation, que ceux en attente d’une rénovation lourde. A l’époque, nous 
avons estimé que minimum 600 logements resteraient vides durant une longue période et 
rentreraient en ligne de compte pour une occupation. 
 
Les statistiques de la SLRB se sont affinées depuis 2011 et elles nous donnent maintenant de 
précieuses indications sur la nature du vide. 
Les chiffres globaux (3 429 en 2011 ; 3 397 en 2012) sont divisés en deux catégories : 

- le nombre de logements en rénovation 
- le nombre de logements en vacances locatives  

o en cours de relocation 
o en cours de remise en état 

 
Cette différenciation nous permet de mieux cerner les logements faisant l’objet de cette étude : les 
unités attendant une rénovation.  
 
Voici les chiffres : 
 2011 2012 
a / en rénovation 1 788 1 791 
b/ à rénover 356 231 
c/ projets à élaborer 171 281 
Total 2 315 2 303 
 
L’explication de ces trois catégories nous éclaire sur les intitulés : 
 
a/ les logements en rénovation : dans le cadre d’un plan d’investissement approuvé, sur fonds 
propres ou d’autres moyens de financement 
 
b/ les logements à rénover pour lesquels une demande de financement n’a pas été rencontrée et/ou 
les fonds propres sont insuffisants 
 
c/ les logements pour lesquels les projets sont encore à élaborer et à estimer 
 
                                                
2 Site SLRB – publications – statistiques. 
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A noter : le peu d’évolution dans le chiffre (a) entre 2011 et 2012. En effet, la pratique sur le terrain 
nous apprend qu’un logement repris dans le cadre d’un plan d’investissement approuvé ne fait pas 
nécessairement l’objet d’une rénovation en cours ou imminente. Dans les deux projets-pilote 
étudiés dans cette étude -Ieder zijn Huis et le Foyer Forestois – la rénovation annoncée n’a toujours 
pas commencé quatre ans après le début de l’occupation alors que ces logements sont repris dans un 
plan de rénovation. Ceci n’est pas une exception.  
 
Si nous estimons que certainement un tiers des « logements en rénovation » restera vide durant une 
longue période et que la moitié des logements catégories (b) et (c) sont encore habitables, nous 
arrivons au résultat de (596 + 178 + 85 =) 859 logements. Si l’on se limite aux logements faisant 
l’objet de plans de rénovation, nous arrivons à 596, quatre unités de moins que notre estimation de 
2012. 
 
Une nouvelle piste : l’occupation de logements sociaux vides en attente de rénovation 
 
Quelle est l’attitude de la FéBUL par rapport à ce « vide » ? 
 
Les missions actuelles de la FéBUL s’articulent comme suit : 

Ø Rechercher et développer des pistes de logements : initiation ou participation à des projets 
qui visent à augmenter l’offre de logements en Région Bruxelloise ; 

Ø Constituer un centre de ressources et de formations pour travailleurs sociaux et habitants. 
L’accent est mis sur le lien entre logement et travail social communautaire ; 

Ø Promouvoir le droit au logement : action et participation à des initiatives en faveur du Droit 
au Logement ; 

Ø Assurer la capitalisation et la communication à propos des projets menés, des analyses et des 
propositions formulées aux interlocuteurs compétents.    

 
Dans le cadre de la recherche de nouvelles pistes de logement, la FéBUL s’est impliquée depuis 
2007 dans le projet d’occupation du 123 rue Royale et dans l’asbl qui gère cette occupation, 
« Woningen123Logements ».  
 
Depuis lors, nous avons participé à la création de deux projets d’occupation par cette association : 
 

- une convention avec la coopérative E.M.M.A pour cinq appartements rue des Plantes à 
Schaerbeek (avril 2009) 

- une convention avec Infrabel pour 15 logements rue du Progrès (août 2009).  Cette 
convention a été élargie à d’autres immeubles dans la même rue en août 2011.  

 
 
En parallèle, nous avons mené une prospection dans le logement social.  
 
La direction de « Ieder Zijn Huis » à Evere nous a contactés en juin 2009 pour proposer une 
occupation négociée de différentes maisons unifamiliales.  Il s’agit d’un projet de rénovation lourde 
de 52 maisons. L’idée était d’occuper ces maisons au fur et à mesure qu’elles se libéraient. 
Finalement, le projet s’est limité à deux maisons, mais est toujours en cours à ce jour (avril 2014).   
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Un deuxième projet s’est construit à Forest. Douze appartements du Foyer Forestois en attente de 
rénovation lourde sont occupés depuis décembre 2010. 
 
A la demande du Cabinet du Secrétaire d’Etat Monsieur Doulkeridis, ces deux projets ont été 
reconnus comme projets pilotes par la SLRB.  
 
Il y a eu une troisième tentative de projet pilote avec le Foyer Etterbeekois mais l’opération n’a pas 
pu aboutir.  
 
En 2013, la phase des « projets pilotes » semble se terminer pour se transformer en une 
reconnaissance du dispositif. 
 
Le nouveau Code du Logement, entré en vigueur le 28 juillet 2013, reconnaît explicitement le 
dispositif des « conventions d’occupation temporaires » dans le logement social et désigne la SLRB 
pour les reconnaître et les encadrer. 
 
 La création d’une Agence Occupations au sein de la FéBUL a été reconnue officiellement par la 
Région de Bruxelles-Capitale (décembre 2013). 
 
Le présent rapport a pour but de présenter différentes expériences d’occupation, d’en tirer des  
leçons et de faire des propositions pour pouvoir améliorer le dispositif.  
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1. Les	  projets	  pilotes	  dans	  le	  logement	  social	  :	  
 

1.1. 	  Sorelo	  et	  Convivence	  
 
La FéBUL s’est basée sur les expériences et conventions de « Woningen123Logements », mais 
également sur une expérience menée par l’asbl Convivence avec la SISP Sorelo. 
En effet, le 24/11/2008, le CA de la SLRB a donné son accord pour que l’asbl et la société de 
logement fassent des conventions d’occupation précaire.  Convivence cherchait des logements de 
transit pour des familles devant quitter provisoirement leur logement en rénovation.  
Nous notons que pareille convention a été signée en décembre 2005 pour trois logements rue des 
Palmiers à Woluwe Saint-Pierre et en 2009 pour deux appartements à 1140 Evere. 
  
 

1.2. Ieder	  Zijn	  Huis	  
 

1.2.1. Un	  an	  de	  négociations	  
 
En juin 2009, la direction de Ieder zijn Huis (IZH) propose à la FéBUL d’occuper des maisons en 
attente de rénovation lourde. Il s’agit d’un ensemble de 52 maisons unifamiliales qui pourraient se 
libérer au fur et à mesure. A ce moment là, une maison est vide et prête à être occupée (avenue 
Villon, 38). 
 
IZH rédige un projet de convention en s’inspirant de la convention qui lie la Région Wallonne à 
« Woningen123Logements ». Ce texte obtient l’approbation du CA de la SISP et du CA de la 
FéBUL. Le CA de la SLRB est réticent et un groupe de travail est constitué pour se pencher sur les 
« occupations précaires ».  
 
Le 2 mars 2010, le CA de la SLRB adopte le texte « Convention d’occupation précaire », donnant 
ainsi un cadre juridique aux occupations dans le logement social. Nous reviendrons plus tard sur ce 
document important qui constitue un tournant dans le développement des projets d’occupation dans 
le logement social.   

 
 
 
Le Cabinet du Secrétaire d’Etat au logement 
intervient pour que le projet de IZH soit 
considéré comme un projet pilote, ainsi que 
celui en discussion avec le Foyer 
Etterbeekois (avril 2010). 
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Finalement, la SLRB donne son feu vert pour une convention incluant deux maisons : le 38 et le 58. 
Nous sommes en juin 2010 et une maison est restée vide durant 12 mois.  
 
Pour expliquer ce long délai, on peut invoquer le fait qu’il s’agit d’une première dans le logement 
social et qu’il fallait le temps pour que le projet mûrisse. Nous sommes effectivement en présence 
d’un projet pilote. On ne peut cependant pas dire que la matière était complètement nouvelle.  Nous 
avons vu que la SLRB avait déjà traité cette matière en 2005 pour Sorelo – Convivence.  

	  

1.2.2. L’inspection	  technique	  par	  la	  SLRB	  
 
Avril 2010 : une visite technique des deux maisons par un architecte de la SLRB conclut que ces 
logements sont conformes au Code du Logement.  
A notre connaissance, la « grille d’évaluation » du Code de Logement n’a pas été utilisée lors de 
cette visite.  
La conclusion est étonnante puisqu’une rénovation lourde est prévue pour remédier notamment à un 
problème d’humidité ascensionnelle, un des critères négatifs du Code en matière de salubrité 
(Arrêté du 04/09/2003, art 3 §2 Humidité)3. 
En plus, il est contradictoire d’autoriser une occupation temporaire pour un logement conforme au 
Code du Logement qui devrait être réservée à des candidats locataires sociaux.  
Le CA de la SLRB refusera une troisième maison à l’occupation précaire avec l’argument qu’elle 
correspond aux normes et qu’elle devrait être attribuée par la SISP (septembre 2011) (voir ci-
dessous). 
 
A noter : la convention type de la SLRB indique que le logement doit correspondre aux normes du 
Code du Logement pour affirmer ensuite que la présente convention sort le bien du champ 
d’application du Code du Logement.   
 
« Ce bien immeuble répond aux normes régionales de sécurité, de salubrité et d’habitabilité. (…) 
La convention, ayant pour objet une occupation strictement précaire et non une mise en location, 
est également exclue du champ d’application du code bruxellois du Logement. Toutefois, les 
logements doivent répondre aux normes de sécurité, de salubrité et d’habitabilité établies par la 
Région de Bruxelles-Capitale. 4 » 
 

1.2.3. Les	  travaux	  
 
Nous pouvons heureusement faire appel à l’équipe technique de l’AIS Quartiers, ce qui permet 
d’effectuer des travaux à un prix abordable.  En effet, les ouvriers de l’AIS Quartiers ont le statut 
d’ACS et l’AIS ne demande qu’un forfait par prestation couvrant les frais de déplacement et 
l’utilisation de matériel.  

                                                
3 ART 3 § 2 Humidité «  Pour qu’il y ait  défaut, l’humidité doit être permanente et occasionner des détériorations  
visibles sur les parois consistant en des taches, boursouflures ou que la  présence de champignons soit constatée. – case 
190 : Présence d’humidité ascensionnelle dans les murs ou les sols”. in « Grille d’évaluation » du Code du Logement.  
4 In : « Convention d’occupation précaire », la convention-type rédigée et approuvée par la SLRB.  
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A noter que les deux maisons sont en bon état et n’ont pas été détériorées durant la période 
d’inoccupation.  Le problème d’humidité ascendante est gérable moyennant une ventilation 
contrôlée.  
 
L’équipe fait des travaux5 pour un coût total de 710 €, soit 355€ par logement. En plus, il sera 
possible de récupérer une chaudière murale en fin d’occupation. 
 

1.2.4. L’installation	  et	  l’accompagnement	  des	  familles	  
 
L’Union de Locataires de Schaerbeek assure l’accompagnement des deux familles relogées 
provisoirement.  
Pour trouver les candidats, l’UL a utilisé sa liste de membres candidats au relogement. L’argument 
est que les familles ont tellement du mal à trouver un logement décent qu’un relogement provisoire 
est aussi une solution/une amélioration.  
La question des candidats pour les occupations temporaires et précaires reste à débattre. 
 
Dans le cadre des projets pilotes présents, l’option a été de laisser à l’association chargée de 
l’accompagnement social, le choix des critères et des procédures d’attribution.   
 
En principe, un projet d’occupation connaît une approche de travail social communautaire : 
assemblée des habitants, dynamiques de participation, ouverture sur le quartier… Ceci est 
impossible à réaliser avec deux familles et l’Union de Locataires propose aux familles de continuer 
à participer aux assemblées de l’association tout en assurant un travail d’accompagnement 
individuel. 
 
Après un an d’occupation, la Direction de IZH a signifié son mécontentement par rapport au choix 
des familles et surtout par rapport au fait que ces familles semblaient « s’incruster », c’est-à-dire 
qu’elles ne cherchaient pas activement une solution de relogement plus durable.  

	  

1.2.5. L’indemnité	  et	  l’	  «	  épargne	  forcée	  »	  
 
Suivant l’exemple de ce qui se passe rue du Progrès (voir plus loin), nous convenons d’une 
« épargne forcée » avec les occupants.  Cette « épargne » devra permettre aux ménages de se 
constituer une réserve pour pouvoir déménager et/ou pour payer une garantie locative dans le futur. 
Pour la FéBUL, l’épargne constitue aussi un moyen de pression pour garantir que les familles 
quittent en bons termes et au moment voulu. Si elles vont, par exemple, devant un juge de paix pour 
contester la fin de l’occupation,  elles perdent la somme.  
 
L’indemnité mensuelle se compose de trois éléments: 
 

                                                
5 Avenue Villon 38 : réparation d’une fuite d’eau ; vérification du chauffe bain et des deux convecteurs à gaz. 
Avenue Villon 58 : installation d’une chaudière murale (récupéré par l’AIS Q) pour la brancher sur l’installation de 
chauffage existant.  
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- une « épargne/garantie » qui est de 20 % du revenu net du ménage, allocations familiales 
exclues6 

- 40 € par mois pour un Fonds de travaux et de solidarité 
- 30 € pour les charges communes 

 
Un exemple : la famille X a un revenu de 413 € (hors allocations familiales) et paie l’indemnité 
suivante :  
(20% de 413€) + 40 € + 30 € = 82,6€ + 40€ + 30€ = 152,6 € (arrondis à 153 €).  
 
 

1.2.6. Extension et développement du projet 
 

 
Le CA de la SLRB accepte la prolongation d’occupation d’un an mais refuse l’occupation d’une 
troisième maison. 
 
La convention type de la SLRB autorise l’occupation pour maximum un an, renouvelable. A la 
demande conjointe de IZH et de la FéBUL, la prolongation d’un an est accordée le 6 septembre 
2011.  
 
Nous reviendrons sur ce sujet plus loin. Disons à ce stade que la limitation à un an ne nous semble 
pas justifiée. Si l’on sait que les travaux de rénovation  commenceront plus tard qu’au bout de 
l’année, pourquoi ne pas accorder une convention qui se termine quand les travaux vont réellement 
commencer.  Ceci donnerait une sécurité d’occupation plus grande et permettrait à l’association 
d’étaler la récupération des frais des travaux sur une période plus longue et plus réaliste.  
 
Par contre, l’occupation d’une troisième maison, le  40 avenue Villon est refusée par le CA de la 
SLRB (6/9/2011). 7 La grille d’évaluation du Code du Logement a été utilisée pour cette maison et 
constate l’absence d’humidité ascensionnelle. 
 
La décision du CA de la SLRB suscite notre étonnement : le 40, avenue Villon est dans le même 
état (habitable mais sujet à une rénovation profonde) que les deux maisons que nous avions déjà en 
« occupation temporaire ».  Nous sommes étonnés que la SLRB dise « d’insister  auprès de la SISP 
pour qu’elle remette le plus vite possible ce logement dans le système locatif après les travaux 
nécessaires ». Si l’on sait que des travaux de rénovation lourde vont être exécutés dans un délai 
d’un ou de deux ans, comment attribuer le logement à un candidat locataire ?  Non seulement, la 

                                                
6 Cette somme sera remboursée intégralement à la fin de l'occupation si les conditions de l'occupation ont été 
respectées. 
7 Les raisons invoquées :  
- le CA est d’avis qu’il n’y a pas lieu de retenir le logement sis, avenue Villon, 40, puisque ce logement est, d’après ce 
qu’il ressort de la grille d’analyse, dans un état général excellent et que les dysfonctionnements techniques sont 
mineurs. 
- le CA  est d’avis que ce n’est pas parce que la SISP veut quand même le reprendre dans un programme 
d’investissement plus important qu’il faut accepter une occupation précaire. 
- le CA est d’avis qu’un droit d’occupation précaire ne peut être consenti qu’à titre tout à fait exceptionnel (in : lettre 
SLRB du 03/08/2011 à la FéBUL). 
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SISP devrait supporter des frais de travaux pour permettre une location de deux ans maximum mais 
le ménage relogé devrait quitter le logement après une courte durée. 
Le résultat est que  la maison 40, Avenue Villon est vide depuis 2011 et est visiblement vandalisée.  
 

1.2.7. Les	  prolongations	  
 
Avec l’accord de la SLRB, la convention a été prolongée deux fois depuis lors : 

- pour un an en septembre 2012 
- pour un an en septembre 2013 

 
A ce jour, une discussion est en cours avec la Direction de IZH sur une nouvelle demande de 
prolongation éventuelle. 
 

1.3. Foyer	  Forestois	  
 

1.3.1. Plus	  d’un	  an	  de	  négociations	  
 
A la recherche de bâtiments à occuper, des représentants de 
« Woningen123Logements » et de la FéBUL rencontrent le 
président du Foyer Forestois le 29 mai 2009.  Celui-ci nous 
explique qu’une cinquantaine d’appartements des « blocs 
jaunes », chaussée de Neerstalle sont vides et que d’autres 
seront libérés en vue d’une rénovation profonde. On parle 
d’une septantaine de logements au total.  
 
 
Les négociations stagnent et les appartements sont aussi proposés au SAMU pour un hébergement 
hivernal. L’accord ne sera jamais conclu.  
 
Craignant la répétition de ce qui s’est passé à la rue Marconi à Forest 8, la commune, la police et les 
pompiers interpellent le Foyer. La commune propose une « occupation précaire ». Nous sommes en 
avril 2010.  
 
 
Nous allons visiter les appartements vides et pour un grand nombre, nous arrivons trop tard puisque 
ces logements ont été vandalisés.  Les démarches de la FéBUL se font en partenariat avec l’UL de 
Forest et avec l’ULM, en recherche d’alternatives pour l’occupation du Gésu. Finalement, nous 
obtenons l’autorisation d’occuper douze logements fin août 2010.  
 

                                                
8 92 logements à Forest, rue Marconi  sont vides depuis début 2008 et sont connus par nombre de sans-abri de Bruxelles 
+ des squatteurs professionnels. Un sans-abri qui ne trouve pas de place dans les refuges de nuit va à Marconi. Suite à 
ces utilisations sauvages, ces logements sont maintenant dans un état lamentable. C'est l'occupation de lieux sans 
encadrement et organisation, qui provoque des désastres. Il y a même eu un mort par overdose.  
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Deux enseignements : 
 
Il faudrait établir une procédure souple qui permette d’occuper un logement dès qu’il est vide. Pour 
une cinquantaine de logements (Chaussée de Neerstalle 228- 228A - 228B)  nous sommes arrivés 
un an trop tard: disparition de robinets, de compteurs d’eau de passage, de lavabos etc... Chaque 
appartement restait  "vivable" moyennant des travaux mais, multiplié par 50, l'investissement 
devenait insupportable pour l’association. 
 
Les appartements du Square de la Madelon, par contre, venaient d'être quittés et certains étaient 
encore habités. Les bâtiments sont protégés par des portes d'entrée à ventouse. La majorité de ces 
appartements pouvaient, à notre avis, être occupés immédiatement. Nous avons finalement obtenus 
l’autorisation d’en occuper douze sur vingt-quatre ce qui semble surtout répondre à une 
préoccupation sécuritaire.  
 

1.3.2. Quelle	  grille	  d’évaluation	  ?	  
 
Le 7/6/2010, le technicien de l’AIS Quartiers9 fait une visite aux 24 appartements square de la 
Madelon. Il estime que, pour une occupation temporaire et précaire : 
 

- 15 appartements sont habitables immédiatement 
- 2 appartements nécessitent de petits travaux.  

 
Le 1 et 2/7/ 2010, un architecte de la SLRB visite les mêmes appartements en utilisant la grille du 
Code du Logement.  Selon ces critères, 13 appartements sont habitables mais demandent tous des 
travaux conséquents, estimés à 1.500 à 2.000 € par logement.  
Le CA de la SLRB donnera l’autorisation d’occupation à condition que les travaux « Code du 
Logement » soient réalisés.  
 
Commentaires : 
 
Le technicien de l’AIS Quartiers a établi sa propre grille sur base de visites techniques dans d’autres 
bâtiments occupés (rue du Progrès, notamment). Appartement par appartement, il a indiqué ce que 
les occupants devaient faire eux-mêmes (mettre un bouchon de gaz, réparer et mastiquer les 
vitres…) et que nous devions vérifier ensuite. Nous aurions pu occuper les appartements avec un 
investissement minimal, comparable à l’opération Ieder Zijn Huis. La visite de l’architecte de la 
SLRB se base sur la grille « Code du Logement », ce qui diminue le nombre de logements jugés 
salubres et ce qui augmente considérablement les frais des travaux. 
 
Nous pensons qu’il est indispensable de vérifier la salubrité et la sécurité des logements à occuper 
mais il faudrait établir une grille adaptée aux « occupations ». Nous avons appris qu’une telle grille 
avait été élaborée en son temps par des techniciens de la DIRL. Il nous a été impossible de retrouver 
                                                
9 La FéBUL est co-fondatrice et membre de l’AIS Quartiers. A ce titre, elle a pu faire appel aux services de l’équipe 
d’ouvriers de l’AIS Q.  Pour le futur, une collaboration plus structurée peut être envisagée.  
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ce document. Dans le cadre de l’opération « extension progrès », l’asbl Woningen123Logements a 
élaboré sa propre grille au départ de la grille du Code du Logement. 
 
Afin de répondre aux exigences techniques de la SLRB, nous avons du faire appel à une équipe 
technique qui a effectué des travaux, appartement par appartement. Ceci a eu comme conséquence 
que les potentialités techniques des occupants n’ont pas été exploitées et que les ménages ont 
« reçu »  un logement « clé sur porte ».  Ceci correspond  peu  à la philosophie des projets 
d’occupation. En effet, dans un processus de participation, les habitants sont impliqués au plus tôt 
dans la gestion, la réalisation et l’évaluation d’un projet.  
 

1.3.3. Les	  travaux	  et	  leur	  supervision	  
 
Ayant obtenu une convention d’occupation d’un an (renouvelable), il fallait d’urgence commencer 
les travaux.  
 
Pour l’équipe d’ouvriers de l’AIS Quartiers, le chantier était trop important et ne pouvait pas se 
concilier avec les chantiers en cours pour l’AIS Q.  
 
Aucune initiative d’insertion socio professionnelle ne peut garantir des travaux d’électricité et de 
plomberie. Nous nous sommes adressés à la Mission Locale de Forest et à Casablanco10 à cet effet 
mais sans résultat positif.  
 
Nous avons finalement travaillé avec une équipe de la Maison de Quartier Bonnevie pour la 
plomberie et avec une équipe d’habitants du 123 rue Royale pour le restant des travaux.  
Cette dernière a été engagée par la FéBUL par le biais d’un contrat intérimaire avec Smart11.  
 
Heureusement, nous avons pu compter sur l’aide d’une collaboratrice de l’Union des Locataires de 
Forest pour coordonner et superviser le chantier. Sans cette supervision, l’opération aurait durée 
beaucoup plus longtemps et aurait été plus onéreuse encore.  
 
Commentaire : 
 
Quand l’opération Foyer Forestois a commencé, la FéBUL ne disposait pas d’une personne qui 
pouvait organiser et superviser les chantiers.  
En obtenant des postes d’ACS pour accompagner des opérations d’occupation, nous avons pu 
engager un animateur technicien en bâtiment qui nous permettra : 

- de pouvoir mobiliser toutes les potentialités présentes parmi les occupants 
- de superviser les chantiers en cours 
- de mobiliser un réseau d’associations et de personnes pouvant participer aux travaux de 

rénovation et d’entretien 
 

                                                
10 Association d’insertion socio-professionnelle 
11 Association permettant d’engager des personnes pour une durée déterminée ( Agence intérimaire) 
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1.3.4. Le	  financement	  de	  l’opération	  
 
Il fallait trouver 24.000 € pour financer les travaux demandés dans le rapport de l’architecte de la 
SLRB. En principe, les indemnités des occupants remboursent cet investissement  mais il faut un 
préfinancement. Et comme la convention type de la SLRB n’autorise une occupation que pour un 
an, il faut que ce remboursement se fasse sur un an moins la période des travaux. Dans le cas du 
Foyer Forestois, il y a eu plus de trois mois entre l’accord et l’installation des familles.  
 
Après beaucoup de péripéties, nous avons obtenu une avance de 12.000 € de la part du Foyer 
Forestois et la garantie d’un subside de 12.000 € de la part du Cabinet Doulkeridis.   
 
Commentaires : 
 
Le remboursement des travaux par les seuls occupants représente un très grand risque pour la 
viabilité du projet. L’association occupante devrait pouvoir disposer d’un fonds de réserve et de 
garantie.  
 
Si nous voulons multiplier les opérations d’occupation temporaire, il faudra trouver des mécanismes 
de financement beaucoup mieux adaptés.  Une proposition réaliste est d’aller puiser dans les crédits 
budgétaires régionaux destinés à la rénovation des logements. En effet, des crédits régionaux sont 
disponibles dès qu’un projet de rénovation est accepté par la SLRB. La majorité de ces crédits ne 
sera cependant pas utilisée avant le début des travaux, au moment où l’occupation temporaire a 
nécessairement pris fin.   
 

1.3.5. Un	  subside	  utile	  et	  intéressant	  
 
Nous avons obtenu un subside intéressant de la part du Cabinet Secrétaire d’Etat au logement 
(décembre 2010).  
 
Voici l’objet de celui-ci : 
 
« Cette subvention est destinée à financer : 
- les dépenses  résultant du non-paiement de l'indemnité d'occupation au terme de l'occupation et les 
frais de procédures judiciaires afférant, 
- les dépenses résultant de vides d'occupation durant la durée de l'occupation,  
- les frais liés à des interventions dans les logements pris en gestion visant à garantir le respect des 
modalités de mise à disposition prévue dans la convention signée entre la Fébul et le Foyer 
Forestois. » (Arrêté ministériel du 8 novembre 2010) 
 
Le subside ne se limite donc pas à préfinancer les travaux mais il permet de faire face, en même temps, 
à des vides d’occupation et à des impayés. En ceci, il fait penser aux mécanismes mis en place pour 
permettre aux AIS de mener un travail avec un public fragilisé et de pouvoir convaincre des 
propriétaires.  
Le subside permet aussi de ne pas devoir maintenir, à tout prix, des occupants dans les logements ou de 
les remplacer d’urgence. Tout au long de l’occupation, les ménages doivent pouvoir quitter 



 19 

l’occupation pour aller vers un logement plus stable. Surtout en fin de convention, il est tout à fait 
souhaitable que les ménages puissent partir sans devoir donner un long préavis ou payer une 
indemnité. Si le financement des travaux d’installation ne se fait qu’avec l’argent des indemnités, c’est 
un problème. Le subside octroyé constitue une tentative pour répondre à ce problème.  
Dans la mesure où la convention d’occupation a été prolongée d’un an et que le subside se termine en 
septembre 2011, nous ne pourrons cependant pas faire appel à ce financement en fin de convention.    
 
Pour pouvoir utiliser le subside pour couvrir des non-paiements d’indemnités, il fallait que 
l’association prouve qu’elle a tout fait pour obtenir les indemnités dues. Nous avons établi une 
procédure qui a été reprise dans l’avenant à la convention d’occupation FéBUL – occupant : 
 

Dès qu'un ménage est en retard de paiement d'indemnité, 
la question est signalée à la prochaine réunion des 
habitants du lieu.  
 
Lors du deuxième mois de non-paiement ou de paiement 
partiel de l'indemnité, la FéBUL envoie une lettre 
d'avertissement à l'occupant. Copie à l'UL de Forest.  
 
Lors du troisième mois de non-paiement ou de paiement 
partiel de l'indemnité, la FéBUL envoie une lettre 
recommandée de mise en demeure. Copie à l'UL de 
Forest. 
 
Si on arrive à un retard de paiement dépassant les trois 
mois d'indemnité, la FéBUL ordonnera au ménage, par 
lettre recommandée, de quitter les lieux.  
 
Si le ménage refuse de quitter les lieux, la FéBUL 
s'adressera à un Juge de Paix pour demander 
l'évacuation du lieu occupé. 

 
Jusqu’à présent, la FéBUL a envoyé un bon nombre de lettres recommandées mais elle n’a jamais 
dû passer au stade de l’expulsion.   
 
 Le suivi des indemnités a été fait par des professionnels de la FéBUL et le tableau des payés et 
impayés a été présenté à chaque assemblée des occupants. Les règles ci-dessus ont été suivies. Au 
début de l’occupation, certains ménages s’attendaient à une tolérance au sujet du non-paiement ou 
du délai de paiement. Un suivi très strict est venu mettre les pendules à l’heure. Nous estimons 
qu’une telle approche est la seule possible et la seule sociale puisqu’elle aide à éviter que les 
ménages s’engouffrent dans des problèmes insolubles. 
 
Nous avons établi le décompte final du subside (juin 2012) et l’administration a accepté l’ensemble 
de nos décomptes et pièces justificatives.  
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Point important : le « vide d’occupation » de décembre 2010 et des premiers quinze jours de 2011 
sont couverts par le subside. Ces « vides d’occupation » étaient dus à un retard dans les travaux 
d’installation. 
Nous avons du et pu prouver que ce retard n’était pas de notre responsabilité et l’administration a 
accepté de combler les indemnités ainsi perdues.    
 
Remarque importante : le subside était accordé pour un an et n’est plus valable actuellement.  La 
FéBUL ne dispose donc plus d’un fonds de garantie en cas de non-paiement des indemnités 
d’occupation.   
  

1.3.6. L’indemnité	  et	  l’épargne	  «	  forcée	  »	  
 
Après discussion avec les futurs occupants, il a été décidé de ne pas utiliser la formule d’épargne 
comme à Evere. La plupart des occupants trouvaient cela trop lourd.  Les 20 % des revenus ont été 
remplacés par une somme fixe de 50€ par ménage. 
L’indemnité totale est de 193,73 € et se compose comme suit : 
 
épargne/garantie :    50,00 € 
Fonds de travaux et de solidarité : 135,00 € 12 
L’assurance     3,73 € 
électricité communs   5,00 €    
 
 

1.3.7. L’attribution	  des	  logements	  et	  l’accompagnement	  social	  des	  occupants	  
 
L’UL de Forest, membre de la FéBUL, se propose pour assurer l’accompagnement social du projet. 
 
Elle propose les logements temporaires aux membres candidats de l’Union de Locataires mais en 
ajoutant trois critères. Les candidats occupants doivent : 
 

- soit être sans domicile fixe 
- soit quitter un logement insalubre et entamer une procédure auprès de la DIRL 
- soit quitter un logement surpeuplé 

 
Il y a aussi un accord avec l’UL Marollienne pour que quelques occupants du Gesù puissent 
s’installer à Forest. Quatre appartements seront attribués à ces familles. 
 
En décembre, l’Union de Locataires prend contact avec « Habitat et Rénovation » qui mène un 
Projet de Cohésion Sociale (PCS) sur le site.  La coordinatrice explique qu’elle est assaillie de 
questions par les habitants du quartier concernant le projet d’occupation : « Pourquoi chasser des 
locataires pour en mettre d’autres ? ». C’est dommage que ce contact n’ait pas eu lieu beaucoup 
                                                
12 Nous avons pris le risque de prévoir le remboursement des travaux sur 16 mois, puisque la direction du Foyer 
Forestois nous avait assuré que les travaux ne commenceraient certainement pas avant cette période. Puisque 
l’occupation s’est prolongée, cette somme est utilisée pour des travaux d’entretien et de rénovation nécessaires. Le 
“surplus” alimente un fonds permettant d’autres opérations d’occupation.  
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plus tôt mais vaut mieux tard que jamais. Une bonne collaboration s’installe entre l’UL et le PCS et 
les assemblées bi-hebdomadaires des occupants auront lieu dans les locaux du PCS.  
Ceci nous renforce dans l’idée que le développement d’un réseau local est un atout majeur pour un 
projet d’occupation temporaire. Cela permet une dynamique de quartier, une synergie de ressources 
locales et un renforcement du lien social.  
 
L’Union de Locataires mène les assemblées et assure un accompagnement individuel.  
De temps à autre, des activités sont organisées afin d’ouvrir l’occupation à l’ensemble du quartier : 
des barbecues au printemps, des goûters en hiver… Les occupants s’inscrivent aussi dans les 
activités du PCS avec d’autres habitants.  
 
Intéressant à signaler : le 17 novembre 2011, les occupants du Square Madelon invitent des 
représentants d’autres occupations (le 123, rue Royale, Plantes, Progrès)  afin d’échanger des 
expériences. Ils retiennent les possibilités d’organiser des récups nourritures et ils veulent aller 
participer à une table d’hôtes au 123, rue Royale.  
 
Durant ce même mois de novembre, un ramonage collectif est organisé.  
Puisque la FéBUL a pu engager, à partir du 1er octobre 2011, une personne en charge du travail 
social communautaire dans les projets d’occupation, celle-ci assure un soutien à l’UL de Forest.   
 

1.3.8. Pas	  de	  deuxième	  phase	  d’occupation	  
 
Au début de l’occupation, il est question d’une deuxième phase : des appartements chaussée de 
Neerstalle (blocs jaunes). L’architecte de la SLRB commence des visites et propose d’y prévoir 
surtout des appartements communautaires. Ceci afin de limiter les frais des travaux.  
 
Le 27 janvier 2011, le CA de la FéBUL décide cependant de ne pas entamer la deuxième phase, 
ceci pour deux raisons : 
 

- la FéBUL n’a toujours pas pu engager les 3 ACS pour accompagner les occupations 
temporaires. La personne de l’ULF qui a supervisé les travaux jusqu’à présent, n’est plus 
disponible pour cela. Un chantier sans superviseur constitue un trop grand risque. 

 
Les mécanismes financiers permettant d’assumer un projet d’envergure n’ont pas (encore) été mis 
en place. 
 

1.3.9. Pas	  de	  treizième	  appartement	  
 
Dans les bâtiments que nous occupons, un appartement se libère en février 2011 suite au décès de la 
locataire. Nous aurions pu l’occuper immédiatement à ce moment-là.  
 
Il se fait que ce n’est que  le 30 novembre 2011 que le Foyer Forestois nous annonce officiellement 
la décision de la SLRB de donner l’autorisation d’occupation, moyennant des travaux pour un 
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montant de +/- 2.000 €.  Force est de constater à nouveau qu’il faudrait instaurer des procédures 
mieux adaptées.  
 
Voici les raisons que nous avons données au Foyer Forestois  et à la SLRB pour décliner la prise en 
gestion de ce treizième appartement : 
 

- les travaux demandés s’élèvent à minimum 2.000 € 
- il est  impossible, dans l’immédiat,  de trouver les corps de métier nécessaires à la 

réalisation  des travaux 
- dans la supposition où les travaux se fassent très vite, les nouveaux occupants ne pourraient 

habiter les lieux que pour une période de 9 mois 
- cette courte période supposerait une charge mensuelle de 222 € par mois, laquelle pèserait 

sur les nouveaux occupants 
 

1.3.10. Les	  prolongations	  
 
Le 17 juillet  2012, le CA de la SLRB a accordé une deuxième prolongation d’un an et a également 
donné son accord pour l’occupation d’un treizième appartement «  Square de la Madelon 2/2 après 
le départ de la locataire sous réserve d’une décision du Conseil d’administration de la SISP et sous 
réserve du respect de la procédure prévue pour l’extension ».  
La locataire refuse cependant de quitter l’appartement et attaque le Foyer en justice.  
Une nouvelle prolongation d’un an est accordée en août 2013.  
 

1.3.11. Les	  perspectives	  de	  relogement	  des	  12	  familles	  
 
En principe, le projet d’occupation se terminait fin septembre 2012. Malgré les informations 
données et les recherches faites, aucune famille n’avait des perspectives de relogement à ce 
moment-là. 
 
Ceci est un enjeu important dans les occupations précaires et temporaires.  
Ce n’est pas parce que les personnes ont pu économiser (22 x 50) 1.100 € qu’ils ont un revenu 
suffisant permettant de payer une garantie et un loyer sur le marché privé à Bruxelles.   
 
Dans le cadre de l’accompagnement social, nous insistons pour que les personnes s’inscrivent dans 
le logement social, au Fonds du Logement et dans une ou plusieurs AIS…force est de constater que 
les horizons sont bouchés partout.  
Si les projets se multiplient, aussi bien au sein du logement social que sur le marché privé, de 
nouvelles ouvertures pourraient accueillir les occupants qui n’ont pas trouvé ailleurs. 
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Depuis septembre 2012, la situation a quelque peu évoluée : 
 
Quatre ménages, dont deux familles nombreuses ont été relogés dans des logements gérés par l’AIS 
de Forest (3) et l’AIS Quartiers (1) et ont obtenu des ADIL.13 Les logements libérés ont été 
réattribués à de nouveaux occupants. 
Deux ménages ont refusé une proposition de relogement décent. Ceci est une évolution inquiétante : 
certains occupants deviennent très exigeants quant au nouveau logement.  
 

1.3.12. Caractéristiques	  des	  occupants	  et	  perspectives	  de	  relogement	  
 
Voici une description  des occupants du projet Square de la Madelon au 15 avril 2014 : 
 
Famille B. –E. H. monoparentale avec 4 enfants, les revenus s’élèvent à environ 2300 euros 
(allocations de chômage, familiales et pension secal). 
Mme est inscrite à la Régie Foncière de la ville de Bruxelles, sur les listes du contrat de quartier 
d’Anderlecht et de l’AISQ et de l’AISF via l’ULF. En situation régulière en Belgique. 
 
K. S. n’a aucun revenu. Elle est en situation irrégulière. Elle est inscrite sur les listes des logements 
sociaux. 
 
B. H. n’a aucun revenu, il est en situation irrégulière. Il est inscrit sur les listes des logements 
sociaux et sur celle d’une association d’Ixelles. 
 
Famille A. et K. avec 3 enfants. Les revenus s’élèvent à environ 900 euros (aide financière de 
secours du CPAS). Ce revenu sera maintenu pendant une durée déterminée. 
La famille est inscrite à la Régie Foncière de la Ville de Bruxelles, sur les listes de l’AISQ via 
l’ULF et celle des logements sociaux.  
La famille est en situation irrégulière mais un recours de régularisation est en cours. 
 
Famille B. Un couple dont les revenus s’élèvent à environ 1180 euros (revenus d’insertion du 
CPAS et travail avec Actiris). 
Inscrits sur les listes de l’AISF.  En situation régulière en Belgique. 
 
La famille G. avec 5 enfants.  Les revenus s’élèvent à environ 2060 euros (un salaire et les 
allocations familiales).  
La famille est inscrite sur les listes de l’AISQ et de l’AISF via l’ULF et celle des logements 
sociaux. En situation régulière en Belgique. 
 
La famille A.  Au départ, il y avait deux frères ainsi qu’une sœur.  Cette dernière s’est relogée 
depuis lors. Les revenus d’un frère s’élèvent à 800 euros (revenus d’insertion du CPAS au taux 
isolé). Le deuxième frère est en partance et il est au chômage. 
Le frère qui reste est  inscrit sur les listes de l’AIS «  Logement pour tous ». 
 

                                                
13 ADIL : Allocation de déménagement, d’installation et de loyer.  Voir plus loin sous le point 5.8 
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Monsieur E.B. et sa compagne. Les revenus s’élèvent à environ 900 euros (revenus d’insertion du 
CPAS). 
Monsieur est inscrit sur les listes des logements sociaux. En situation régulière, détenteur d’une 
carte orange qu’il doit faire valider tous les trois mois. Madame est sans papiers. 
 
A. vit seul, sans revenus et sans papiers. Il est inscrit sur les listes des logements sociaux. 
La famille D. S. est composée d’un couple, de M. et de ses deux filles (une semaine sur deux). M. 
perçoit 500 euros environs (CPAS taux cohabitant) et le couple perçoit 1000 euros environs 
(revenus d’insertion du CPAS). 
Ils sont tous en règle de papier. Ils sont inscrits sur les listes de l’AISF via l’ULF et celle du Fonds 
du Logement, de l’AIS  Logement pour Tous et de la Régie Foncière de la ville de Bruxelles.  
 
La famille K. Elle est monoparentale avec 3 enfants ainsi qu’une autre adulte.  Pas de revenus.  
Les 5 personnes sont en situation irrégulière. 
Madame est inscrite sur les listes des logements sociaux. 
 

1.3.13. Le	  CPAS	  de	  Forest	  obtient	  sept	  appartements	  de	  transit	  
 
Durant l’été de 2012, la FéBUL  a été contactée par le CPAS de Forest qui voit dans les occupations 
précaires et temporaires de logements sociaux une alternative utile à la pratique de devoir payer des 
frais d’hôtel  à des usagers. Claire Roekens, collaboratrice du président, a adressé un mail à ce sujet 
à la SLRB.  
 
« Objet : Rapport des expériences pilotes d'occupation temporaire et précaire dans le logement social. 
 
A l’attention particulière de Monsieur Lemmens et de Madame Osselaer, 
  
Madame, Monsieur, 
  
En tant qu’acteur de première ligne, le CPAS de Forest est confronté quotidiennement au manque de logement 
accessible. 
Aujourd’hui à Forest, des familles dont le logement a été détruit, qui ont été expulsées sont à la rue malgré les efforts 
nourris du service logement, de l’associatif, du bureau d’aide aux victimes, du CPAS et bien sûr des intéressés. 
Cette situation nous préoccupe grandement, une des pistes que nous explorons est celle de l’occupation à titre précaire 
de logements sociaux vides. 
Nous avons pris connaissance du rapport de la FéBUL sur les expériences existantes. Leurs conclusions nous semblent 
très encourageantes. 
Je crois savoir que la SLRB doit se prononcer sur cette première évaluation de ces expériences. 
Le CPAS de Forest serait désireux de prendre part à une nouvelle expérience d’occupation précaire pour développer 
du logement de transit. 
Puis-je vous demander de m’indiquer si cette piste est envisageable pour nous ? » 
 
Il y a eu négociation directe entre le CPAS et le Foyer Forestois ce qui a mené à l’obtention de cinq, 
puis sept appartements. 
 
Comme souvent, cette opération a été lente. Les sept appartements, dont un sera utilisé comme 
garde meubles, sont actuellement (avril 2014, soit presque deux ans plus tard que la lettre) en 
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travaux suite à une convention signée pour l’année 2014.  Cet accord se termine le 31 décembre 
mais pourrait être prolongé.  
 
Le commentaire de Madame Roekens : la formule est intéressante et présente d’énormes avantages 
comparé à la pratique des hôtels. Le problème reste le relogement des familles, généralement 
nombreuses, après la fin du transit. Nous collaborons avec les services communaux pour cela et 
espérons aussi pouvoir obtenir un travail en commun avec le Centre Ariane.  
 
 

1.4. Le	  Foyer	  Etterbeekois	  
 
Nous n’allons pas trop nous étendre sur l’expérience avec le Foyer Etterbeekois puisque cette 
démarche n’a pas abouti. 
Il y a cependant quelques éléments à retenir de cette expérience qui peuvent être utiles dans le cadre 
de ce rapport. 
 

1.4.1. Le	  «	  commodat	  »	  ou	  «	  convention	  de	  prêt	  à	  usage	  »	  
 
En octobre 2009, le Bourgmestre d’Etterbeek, Monsieur De Wolf présente le « commodat » ou 
« convention de prêt à usage » comme une alternative pour la crise du logement en Région de 
Bruxelles Capitale.  
 
Un « commodat » ou « prêt à usage » est un contrat par lequel une chose est prêtée gratuitement à 
l’emprunteur, dit commodataire, à la charge de la restituer en nature. C’est en quelque sorte un 
contrat de location sans loyer. Le commodataire  est responsable du dommage qui arrive à la chose 
prêtée et doit respecter les conditions du contrat. Le prêteur est appelé « commodant ». 
Le commodat est régi par les articles 1874 et suivants du Code civil. La loi du 12 mai  2009 a 
supprimé le mot « commodat » du vocabulaire juridique, n’évoquant plus que le « prêt à usage ».  
 
Commentaire : il s’agit en fait de l’équivalent de la « convention d’occupation temporaire et 
précaire », sauf que la gratuité est assurée dans la définition.  

	  

1.4.2. Le	  bâtiment	  6	  	  rue	  Buedts	  –	  un	  bâtiment	  idéal	  pour	  une	  occupation	  provisoire	  
 
Nous avons négocié durant plusieurs mois avec le Foyer Etterbeekois alors que dix personnes 
passent le rude hiver de 2009 – 2010 dans 5 petits appartements au 78, avenue Edouard Thibault. 
Seulement un appartement est raccordé à l’électricité et au gaz. Dans les autres, on s’éclaire à l’aide 
de bougies. Il s’agit d’appartements des années 30, dans un état relativement satisfaisant mais ne 
correspondant plus aux normes du Code du Logement. Pour ces appartements, comme pour des 
dizaines d’autres appartenant au Foyer Etterbeekois, aucune rénovation n’est prévue actuellement. 
Ils sont vides et resteront vides encore longtemps.  
 



 26 

Le technicien de l’AIS Quartiers est venu faire une visite technique dans les appartements Thibault 
et son rapport indique qu’il ne fallait pas de grandes interventions pour y amener électricité, 
chauffage et eau chaude. 
 
Nous avons présenté ce rapport au Foyer mais sans résultat. Interdiction totale de faire des travaux, 
même les moindres. Puisque les occupants se servaient de rallonges électriques pour  alimenter des 
feux électriques dans les appartements, l’inévitable s’est produit: il y a eu le feu dans un 
appartement en décembre 2010. 
Une convention d’occupation précaire et temporaire, stipulant bien les devoirs et droits des 
occupants, aurait pu éviter ce drame et éviter que des personnes ne passent l’hiver dans des 
circonstances très dures. 
A signaler « en passant » : le Foyer et la commune d’Etterbeek interdisaient aussi toute 
domiciliation, ce qui privait les occupants des droits élémentaires au CPAS ou au chômage.  
 
Le groupe d’occupants sis avenue Thibault a d’abord fait appel à la FéBUL pour négocier une 
convention. Suite à une série d’évolutions, c’est l’asbl « Woningen123Logements » qui a repris la 
mission. Le Cabinet du Secrétaire d’état au logement C. Doulkeridis a soutenu la démarche.  
 
Le Foyer nous a proposé le 6 rue Buedts, un ensemble de 16 studios (chacun deux pièces).  
Le Foyer ne sait pas s’il faut rénover ou abattre ce bâtiment.  
 
Le technicien de l’AIS Quartiers conclut après visite  (le 27 mai 2010) : 
« En ce qui concerne les communs, ils sont éclairés et en bon état.  
En ce qui concerne les installations électriques, elles semblent aux normes et en bon état. 
En ce qui concerne les installations d’eau, elles semblent aux normes et en bon état.  
En ce qui concerne les installations de gaz, il faudrait les rebrancher aux installations 
correspondantes (faible coût) et les sécuriser. 
Toutes les installations électriques de gaz et d’eau  sont pourvues de compteurs individuels en 
ordre de marche. » 
 
Pour le technicien de l’AIS Quartiers, ces studios sont habitables moyennant quelques frais sauf le 
numéro 4,3 et 1 (rez-de-chaussée) qui demanderaient des travaux plus conséquents. 
 
Malgré cette évaluation positive et malgré tous nos efforts de négociation, le dossier n’avance pas et 
le 6, rue Buedts est resté vide.  
L’incendie, avenue Thibault, est venu interrompre la négociation avec le Foyer.  
 

1.4.3. Une	  convention	  tripartite	  
 
Nous avons appris que le CA de la SLRB a donné son accord pour une autre occupation : une 
« Convention tripartite entre la Commune d’Etterbeek, le C.P.A.S. et le Foyer Etterbeekois pour la 
mise à disposition de logements à titre provisoire et précaire ».  
Il s’agit d’une convention datant du 10 novembre 2010 et qui a trait à 8 appartements, dont deux rue 
Buedts.  
Nous ne sommes pas parvenus à avoir plus d’informations sur ce projet.  



 27 

 
En lisant la « convention », plusieurs points attirent notre attention : 
 

Ø La période de la convention est « pour une durée de 3 ans tacitement reconductible » 
(article 4), alors qu’elle est limitée à un an (reconductible) dans les projets-pilote menés par 
la FéBUL.  

 
Ø En ce qui concerne les normes de sécurité et de salubrité, nous constatons les contradictions 

déjà présentes dans les conventions des projets-pilote : 
 
Dans la « Convention tripartite de Collaboration » : 
 
Introduction : «  Considérant que certains de ces logements répondent parfaitement aux règles de 
sécurité incendie, électricité ou gaz ;(…) » 
Art. 6 : « Le Foyer Etterbeekois atteste que les conditions de sécurité d’un point de vue incendie, 
électricité, salubrité sont rencontrées.  » 
 
Dans la Convention d’occupation précaire, découlant du texte précédant : 
 
Art. 3 : « La convention, ayant pour objet une occupation strictement précaire et non une mise en 
location, est également exclue du champ d’application du Code bruxellois du Logement. Toutefois, 
les logements doivent répondre aux normes de sécurité, de salubrité et d’habitabilité établies par la 
Région de Bruxelles-Capitale. «  
 
Nous reviendrons plus loin sur ces données (voir point 7 – nos propositions). 
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2. Des	  projets	  d’occupation	  temporaire	  menés	  par	  l’asbl	  
«	  Woningen123Logements	  »14	  

 
 
Un deuxième volet de ce rapport décrira et analysera des occupations menées par l’asbl 
« Woningen123Logements ».  
 
Les occupations menées par cette asbl ont d’abord été une source d’inspiration pour la FéBUL et 
c’est sur base de ces expériences que nous avons fait des propositions pour le logement social.  
  
A partir de 2007, la FéBUL s’est impliquée de plus en plus dans les projets de l’asbl : 
 

- en occupant une pièce au 123 rue Royale pour en faire une salle de réunion ouverte à tous 
- par l’implication du coordinateur de la FéBUL, qui a été secrétaire de l’asbl de 2010 à 2012 
- par l’implication de la secrétaire de la FéBUL qui s’est acquittée de tâches normalement 

destinées aux trois travailleurs ACS (promis en 2009 et arrivés fin 2011) 
- par l’implication de la FéBUL dans les nouveaux projets : Plantes et Progrès 
- par la mise à disposition d’un bureau à l’employé de « Woningen123Logements » dans les 

locaux FéBUL (depuis février 2011 jusqu’à ce jour) 
- par la mise à disposition et le suivi de 3 professionnels statut ACS « habitation solidaire » : 

un animateur social et communautaire ; un animateur  comptabilité et administration et  un 
animateur technique (voir plus loin) 

 

2.1. 	  Le	  123	  rue	  Royale	  
 
Pour l’histoire et les activités du 123 rue Royale, nous vous renvoyons au site web 
www.rueroyale123.be  
En ce qui concerne l’objet de ce rapport, l’étude des projets pilotes, nous voulons retenir quelques 
points importants. 
 

2.1.1. La	  convention	  d’occupation	  temporaire	  avec	  la	  Région	  Wallonne	  	  
 
Le 1er juin 2007, l’asbl « Woningen123Logements » signe avec la Région Wallonne une 
« convention d’occupation temporaire » (annexe 1) qui transforme une occupation de fait en une 
occupation légale et reconnue.  
 
Voici les éléments clés de cette convention : 

- la mise à disposition du bâtiment est gratuite et pour une période indéterminée 
- le propriétaire donnera un préavis de six mois quand il aura obtenu un permis d’urbanisme 

pour transformation ou s’il décide de vendre 

                                                
14 Cette partie a été relue et corrigée par l’ASBL woningen123logements. 
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Exception : le propriétaire peut mettre fin au contrat à tout moment pour des raisons de 
sécurité (liée aux résidents ou à la sécurité publique) 

- l’occupant peut résilier à tout moment moyennant un préavis de trois mois 
- les charges locatives (chauffage, eau et électricité) sont à charge de l’occupant pour la 

moitié, l’autre moitié étant supportée par la Région Wallonne 
- les impôts et taxes liés au bâtiment sont à charge du propriétaire 

 

 
 

A notre connaissance, il s’agit d’une première convention de ce type en Belgique, signée entre un 
propriétaire et une asbl d’occupants, à  de telles conditions. 
Il faut cependant signaler que l’asbl avait déjà signé en 2005 (sous le nom de 321 Logements) une 
convention d'occupation avec Sud Construct et il y a eu aussi un accord avec le Foyer Ixellois à 
l’époque, malheureusement ce dernier n’a pas été approuvé par la SLRB. 
 
La convention avec la Région Wallonne deviendra source d’inspiration pour toutes les conventions 
qui vont suivre.   
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2.1.2. La	  convention	  entre	  l’asbl	  et	  les	  occupants	  du	  123,	  rue	  Royale	  
 
 
 
L’asbl signe une convention avec chaque occupant. Celle-ci 
est « à durée déterminée », plus précisément d’une « durée 
d’un mois et reconductible automatiquement pendant une 
période indéterminée ». Cette formule permet à 
l’association de pouvoir honorer, le moment venu, ses 
obligations de départ par rapport au propriétaire sans être en 
contradiction avec les conventions signées par les 
occupants.  
 
 
La convention indique aussi les obligations des occupants en matière de participation ainsi que les 
montants des participations aux frais (PAF). 
Quelqu’un qui ne respecte pas ses engagements est en contradiction avec la convention et peut être 
expulsé du lieu.  
 
Ce document a également servi de base pour les conventions dans les autres projets.  
 

2.1.3. La	  gestion	  :	  un	  modèle	  d’autogestion	  
 
La gestion du bâtiment – un complexe de bureaux – et la vie à l’intérieur – maximum 65 personnes 
qui ont leur lieu privatif et partagent cuisines, espaces communs et ateliers – se fait au travers 
d’assemblées hebdomadaires d’habitants.  
 
Des éléments de ces assemblées sont préparés par des commissions :  

- le groupe PAF (participation aux frais) : encaissement, vérification et suivi des indemnités 
des occupants de la rue Royale (voir plus loin). Réunion quasi hebdomadaire.  

- la Co-Log (Commission logement) : attributions et candidatures (voir plus loin). Réunion 
hebdomadaire. 

- La CoKul (commission culturelle) : organisation de tous les événements culturels et de loisir 
au 123 rue Royale. 

- Tous les ateliers qui ont leur propre mode de fonctionnement, notamment les ateliers bois, 
vélo, peinture, friperie etc. 

 
Il y a évidemment des hauts et des bas mais l’on peut constater que les assemblées ont lieu quasi 
chaque semaine (sauf de très rares exceptions) et ceci depuis plus de sept ans. Il y a un PV de 
chaque assemblée. Il est diffusé par internet et est affiché à chaque étage. Le nombre de participants 
varie, bien sûr, mais cette continuité depuis bientôt sept ans est en soi  un signe de vitalité. Les 
rapports des réunions sont une mine d’or mais sont parfois trop peu utilisés. Un travail a été mené 
pour en extraire toutes les décisions, les lister, les proposer à une assemblée d’habitants pour en 
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faire un règlement d’ordre intérieur (ROI). Ce travail n’a pas abouti. D'autres formes de 
réglementation ont pu voir le jour, via la COLOG et le groupe PAF notamment. 
 

2.1.4. L’apport	  des	  professionnels	  et	  l’autogestion15	  
 
Certains ont craint que l’arrivée de professionnels (un employé, chargé de mission de l’asbl 123 ; 
les 3 ACS de la FéBUL) n’affaiblisse les mécanismes d’autogestion au 123 rue Royale.  
Cette crainte se comprend et nous avons œuvré pour qu’elle soit levée. Les travailleurs 
professionnels ont pour mission d’aider, soutenir et accompagner les habitants, ce qui doit renforcer 
le processus de prises de décisions et de gestion par les habitants. 
 
Nous citons un passage «  la philosophie du travail » 16 dans un document de 2009 : 
A la réunion des habitants on a parlé d'un rôle de "lubrifiant". 
 
La base du travail est le travail social communautaire.17 
Il ne s'agit pas de venir dire ce que les habitants doivent faire ou de faire des choses à leur place. 
Il s'agit par contre de s'imprégner de l'essence du projet de cohabitation et d'autogestion, des 
possibilités de multiplication, de se rendre compte des potentialités, des problèmes et des limites et 
d'apporter des outils et des propositions permettant aux projets de devenir plus efficaces.  
Ce travail se fait en vérifiant sans cesse si les outils et les propositions faites apportent réellement 
un plus et en réajustant, si cela s'impose. 
 
Engager des  professionnels n’a pas été chose aisée puisque le profil exigé est innovant et donc 
inexistant.   Il faut des personnes avec des connaissances techniques, disposant de capacités 
pédagogiques tout en faisant preuve d’une fibre sociale communautaire.  
 
Depuis octobre 2011, la FéBUL a engagé des collaborateurs suivant trois profils différents : 

- un animateur/coordinateur social communautaire 
- un animateur/ coordinateur administratif et comptable 
- un animateur/coordinateur technique 

 
Les trois premières personnes engagées selon ces profils respectifs ne correspondaient pas aux 
attentes et ont été congédiées. 
 

                                                
15 Les professionnels engagés sont au service de tous les projets d’occupation temporaire de 
« Woningen123Logements » et de la FéBUL et d’autres associations et initiatives. Si nous traitons ce point ici, c’est 
parce que la question « autogestion et professionnalisation » se pose en premier lieu au 123 rue Royale. 
16 In “Description du travail de l’animateur ACS – Texte remanié après discussion avec le comité de pilotage et une 
réunion des habitants du 123 rue Royale. “. C.Deman, 27 février 2009.  
17 L'idée sous-jacente du travail social communautaire est qu'on ne peut résoudre valablement les problèmes d'une 
population sans qu'elle ne soit associée à l'analyse, à l'expression et à la résolution de ses problèmes. Ce processus qui 
entraîne l'individu à développer et à aiguiser sons sens critique vis-à-vis de son environnement ne peut déboucher que 
sur "la question du pouvoir et de sa ré-appropriation". La notion de pouvoir est ici définie "comme la capacité d'un 
individu ou d'une communauté de prévoir, contrôler et participer à son propre environnement. (...) Les trois étapes de la 
planification du travail communautaire sont: (a) la phase du diagnostic; (b) la mise sur pied d'actions concrètes suite à 
l'évaluation du diagnostic des besoins et ressources (c) l'évaluation. 
Source: "Quelques indications à propos du travail communautaire. Petit guide pratique" Karine Tiberghien, février 
2001.   
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Actuellement (avril 2014), les fonctions « social communautaire » et « technique » sont assurées 
positivement. Néanmoins, le temps de travail consacré aux projets de W123L est en diminution, et 
ce du fait de l'extension du champ du travail de l'équipe occupation à d'autres projets. 
La fonction « administrative et comptable » est en discussion et pourrait être revue.  
 
L’asbl « Woningen123Logements » de son côté a engagé, début 2011 (février) un chargé de 
mission, d’abord mi-temps, puis 3/5 temps.  
Cette personne a son bureau dans les locaux de la FéBUL. 
 
Un travail d’évaluation de cette « équipe occupations » serait intéressant est nécessaire après une 
pratique de près de trois ans. 
 
Un autre défi pour l’autogestion est la définition du lien entre l’assemblée des habitants au 123 rue 
Royale et les structures de l’asbl « Woningen123Logements ». Nous reviendrons sur ce sujet plus 
loin (Le point 2.4 : le changement des statuts).  
 

2.1.5. Le	  groupe	  PAF	  (Participation	  Aux	  Frais)	  
 
Au début de l’occupation, les règles de la participation financière étaient peu précises.  
Très vite (en septembre 2007), il y a eu une mise au point. Un calcul a établi que le groupe 
d’occupants pouvait payer ses charges et factures si chacun payait 90 € par mois. A partir de là, 
trois taux de PAF ont été établis : 
  
«  L’occupation est consentie et acceptée moyennant  une participation aux charges mensuelles de 
60€, 90€ ou120 € selon les moyens financiers de chacun. 
 
 
60 € pour les personnes sans revenu et/ou n’ayant pas le droit de chercher un emploi ou ayant un 
revenu allant jusqu’au RIS- CPAS/taux cohabitant. 
90 € pour les personnes ayant droit à un revenu inférieur ou égal au CPAS/taux isolé en vigueur, 
ou ayant le statut de chercheur d'emploi. 
120 € pour les personnes ayant un revenu supérieur au CPAS/taux isolé en vigueur.18 »  
 
A signaler : l’assemblée des habitants peut décider de prendre des habitants « en solidarité ».  Vu 
leur situation financière, sociale ou de santé, ces personnes ne paient aucun PAF durant six mois. 
Après cette période, le statut est revu par l’assemblée. Trois personnes ont déjà pu bénéficier de ce 
statut.  
 
Aucune « épargne obligatoire » n’a été prévue. 
 
Le suivi des PAF est faite par le « groupe PAF », composé d’habitants/occupants. Les retards ou 
refus de paiement des PAF se sont accumulés au fil des années. Cela a été jusqu’à près de 10 000 

                                                
18 Extrait de la convention d’occupation à titre temporaire et à durée déterminée 
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euros par an. Un suivi plus rapproché, en collaboration avec la Colog et s'étalant sur parfois plus 
d'un an pour certaines personnes, a permis de réduire les pertes et de récupérer des arriérés. 
 
Voici quelques éléments intéressants à prendre en considération : 
 
La gratuité de l’occupation et le fait que la Région Wallonne paie la moitié des charges et paie les 
taxes, l’assurance et les frais d’entretien incombant au propriétaire, fait que le non-paiement de 
certains n’a pas eu de conséquences graves à court terme en ce qui concerne les besoins 
élémentaires (un toit, du chauffage, de l’eau). Les manques à gagner privaient le groupe 123 rue 
Royale et l’association d’une série d’initiatives et de projets (des travaux prévus dans le bâtiment, 
des activités d’économie sociale, des actions de solidarité, la possibilité d’achat de bâtiments ...) 
mais ceci ne poussait pas les « mauvais payeurs » à s’exécuter. Une information et une discussion 
continues ont été initiées.  
 

 
La gestion de la comptabilité du 123 rue 
Royale a été assez improvisée jusque fin 2009. 
Depuis lors, une professionnalisation s’est 
mise en route mais se cherche encore. Il faut 
notamment trouver le juste rapport entre 
l’initiative du groupe PAF habitants, les 
logiques d’autogestions et le soutien 
professionnel.  
 
 

La gestion des PAF a manqué de rigueur au début de l’occupation. En principe (selon les statuts) 
quelqu’un n’est plus membre adhérent quand il n’a pas payé les PAF ou l’indemnité durant trois 
mois. En fait, après cette période de non-paiement, la personne paie, convient d’un plan 
d’apurement ou doit quitter les lieux.  Les premières années, cette règle a rarement été appliquée au 
123 rue Royale. Des changements ont été opérés et les règles en vigueur se rapprochent de plus en 
plus du contenu des statuts. 
 
Les statuts de l’asbl et la convention d’occupation asbl occupant prévoient les conditions qui 
mettent fin à la convention et donc à l’expulsion. En principe, il suffit d’appliquer ces règles. En 
réalité, la décision d’expulser une personne du bâtiment est prise par l’assemblée des habitants. 
L’émotion et la compassion ne facilitent pas les choses.  Le manque de capacité coercitive, parfois, 
non plus. Pour pallier à cela, l'asbl a pu engager des procédures devant la Justice de Paix, pas 
seulement en conciliation, pour obtenir l'expulsion de certains membres. 
  
Suite à l'échec relatif des actions menées en interne, l'assemblée des habitants du 123 rue Royale 
ainsi que le CA de l'asbl, ont décidé, sur base des conseils de l’avocat de l'asbl, d'intenter des 
actions en conciliation volontaire  devant le juge de Paix, pour obtenir un règlement des dettes les 
plus importantes (celles supérieures à 600 euros). Les actions semblent porter leurs fruits : des 
arriérés ont été récupérés et certains occupants ont dû quitter les lieux.  
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2.1.6. LA	  CO-‐LOG	  :	  les	  candidatures	  et	  attributions	  
 
Jusqu’au milieu de 2013, la Co-Log gérait une liste d’attente pour le 123 rue Royale et préparait des 
attributions, notamment sur le critère de la date d’inscription. 
Il y a eu la mise en place du système "des candidats / super-candidats" qui, malgré ses défauts, 
constituait plus qu'une liste d'attente. 
Ayant constaté que bon nombre d’attributions se faisaient « par la bande » et « par copinage », la 
Co-Log a décidé de revoir le système.  Entre-temps, le problème des attributions se posait aussi rue 
du Progrès et il y a eu un travail de réflexion pour les deux entités. 
 
En septembre 2013, un nouveau système a été mis sur pied (septembre 2013) dont voici les points 
essentiels : 
 

- la « liste d’attente » est remplacée par un « pool de candidats ». 
- la date d’inscription ne joue pas pour les priorités 
- les candidats sont convoqués en fonction des lieux qui se présentent (taille, logement 

communautaire ou individuel…) 
- les personnes s’inscrivent lors d’une réunion de Co-Log chaque premier lundi du mois 

(alternativement rue du Progrès ou au 123 rue Royale) et remplissent une fiche de contact. 
Quand un lieu se libère, la Co-Log du lieu propose à l’assemblée si le lieu est adapté pour une 
personne, un couple, une famille ou pour un groupe en communauté et propose aussi le profil 
recherché. Alors les personnes inscrites par la fiche de contact sont convoquées et remplissent un 
questionnaire approfondi.  
Une dynamique s’installe alors entre l’assemblée et les candidats (4 semaines) pour mener à un 
choix final par l’assemblée.  
 

2.1.7. Caractéristiques	  	  des	  occupants	  
 
Voici le profil des occupants du 123 rue Royale Situation au 31 décembre 2012 
 
Nombre d’occupants 

Nombre total d’occupants  63 
Nombre d’enfants 10 
Nombre de personnes avec enfants 9 

 
Statut des occupants 

Statut cohabitant 3 
Statut isolé 50 
Statut inconnu 10 

 
 
 
Revenus des occupants 

Revenu travailleur 5 
Allocation sociale (chômage – CPAS – 
invalidité) 

22 
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Sans revenu 31 
Pas d’info 5 

 
Nombre de personnes en voie de régularisation 

Demandeurs d’asile 3 
 
 
 

2.2. La	  rue	  des	  Plantes	  
 

2.2.1. La	  coopérative	  E.MM.A19	  contacte	  «	  Woningen123Logements	  »	  
 
Novembre 2008 : la coopérative E.MM.A contacte « Woningen123Logements » et la FéBUL avec 
une proposition de collaboration. Cette coopérative a acheté une grande maison  (avec bâtiments à 
l’arrière) au 120, rue des Plantes à Schaerbeek. Le but est d’y créer « un espace d’activités et de 
rencontres pour les aînés du quartier Brabant et leur entourage ». Une partie de la maison est 
immédiatement utilisée à cet effet mais la majeure partie du bâtiment doit être transformée en 
appartements pour seniors. La coopérative négocie avec la commune de Schaerbeek, le Cabinet du 
Secrétaire d’Etat au Logement de la RBC et la SLRB pour obtenir des accords de collaboration et 
de financement. Il faut également obtenir un permis d’urbanisme et concrétiser les plans des 
architectes. La coopérative estime que tout cela va prendre minimum un an et demi et propose une 
convention d’occupation pour cinq appartements. Elle prévoit que cela donnerait une possibilité de 
logement à des ménages jusque fin juin 2010.   
 
Le 19 février 2009, une convention est signée avec « Woningen123Logements », inspirée 
essentiellement par celle conclue entre la région Wallonne et la présente association.  
 
Voici des aspects spécifiques : 
 

- indemnité d’utilisation : 450 € par mois (sauf le premier mois d’occupation) 
- pour mettre fin à l’occupation, E.MM.A doit donner un préavis de trois mois  
- pour chaque logement, une provision mensuelle de 20 € est demandée pour l’eau 

 

2.1.1. Les	  travaux	  et	  l’installation	  
 
Un technicien de l’AIS Quartiers vient faire l’inventaire des travaux à faire et supervise le chantier.  
L’essentiel consiste à réaménager les salles de bain et toilettes, à installer des convecteurs au gaz et 
à vérifier la sécurité des installations (gaz et électricité). Il y a aussi quelques planchers à renforcer 
et des murs à plafonner.  
Pour ces derniers travaux, il sera fait appel au Bricoteam d’EVA20 qui ne peut malheureusement pas 
effectuer des travaux d’électricité et de gaz. Heureusement, un des futurs occupants est un « homme 
à tout faire » qui n’a aucun problème à s’atteler à ces tâches.  
                                                
19 E.MM.A : coopérative créée par trois associations : Elan, Maison Médicale et Aksent.  
20 EVA : Emancipatie via Arbeid. Association d’insertion socio-professionnelle. 
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Les convecteurs à gaz et les chauffe-eau manquants sont achetés par la FéBUL (en deuxième main, 
révisés) et E.MM.A nous assure que nous pourrons récupérer tout le matériel valable à la fin de 
l’occupation afin de l’utiliser pour d’autres opérations.  
 
 
 
En dehors des achats supportés par la 
FéBUL et le travail gratuit des occupants, les 
travaux coûtent un petit 1.200 €. Tenant 
compte d’une occupation prévue jusque juin 
2010, ceci revient à 15 € par mois par 
occupant.  
 
 
 
 
 
Les occupants paieront une indemnité de 125 € par mois : 
90 € indemnité E.MM.A21 
15 € travaux 
20 € provision eau 
 
Dans ce projet, l’asbl n’a pas encore pensé à prévoir une épargne forcée ou une cotisation de 
solidarité. 
 
A l’occasion de l’installation des occupants, l’asbl a organisé une conférence de presse appelant 
d’autres propriétaires privés ou publics à suivre l’exemple de E.MM.A. Il y a eu une couverture de 
presse assez importante et la commune de Schaerbeek a reçu le message.  
 

2.1.2. Une	  dynamique	  participative	  difficile	  
 
Le projet Plantes est très différent du 123 rue Royale. Chaque ménage dispose ici d’un appartement 
privé ; il n’y a aucun lieu communautaire prévu et il ne faut finalement que s’occuper des communs 
et des tensions éventuelles entre voisins. 
Un élément vient s’ajouter : en dehors des cinq appartements occupés, deux sont toujours habités 
par des locataires qui paient un loyer à E.MM.A, nettement plus élevé que l’indemnité des 
occupants. Mettre une dynamique collective en route a donc été très difficile. Les assemblées 
d’habitants se sont espacées pour finalement ne plus se tenir.  
« Woningen123Logements » a tenu compte de ces difficultés dans l’organisation de la nouvelle 
occupation, rue du Progrès en prévoyant un appartement communautaire, en organisant des 
assemblées régulières et en assurant un suivi  strict du paiement des indemnités.  
 

                                                
21 La coopérative E.MM.A  a calculé qu’une indemnité de 90 € permettait de boucler l’ensemble de son budget pour 
l’entretien et l’aménagement du bâtiment. 
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2.1.3. La	  fin	  du	  projet	  et	  le	  problème	  du	  relogement	  
 
Les négociations et initiatives d’E.MM.A prennent beaucoup plus de temps que prévu et les 
perspectives d’occupation se prolongent  régulièrement.  
Les dates de fin de convention ont été révisées plusieurs fois : le 31 juillet 2012, le 15 octobre 
2012… Finalement, l’occupation s’est terminée le 28 février 2013.  
Ceci signifie que les occupants ont pu rester près de trois années de plus que ce qui était 
initialement planifié et qu’ils ont pu bénéficier d’un logement bon marché durant cette 
prolongation. 
 
Le relogement des occupants n’a pas été de tout repos.  
L’asbl a toujours affirmé qu’elle ne pouvait pas assurer le relogement mais qu’elle y aiderait par 
tous ses moyens pour autant que les habitants aient respecté leurs engagements vis-à-vis de l'asbl. 
Un occupant s’était inscrit au 123 rue Royale et y a été accepté. Un couple a trouvé un « transit » au 
123 rue Royale et a finalement trouvé un toit sur le marché privé. Une famille nombreuse a trouvé 
un logement hors Bruxelles le jour même de la fin de la convention. 
 
Finalement, l’ensemble des occupants a quitté les lieux et l’asbl a pu récupérer les convecteurs, 
chauffe-eaux, cuisinières, tuyaux et autres pouvant servir dans d’autres occupations.    
 

2.1.4. E.MM.A	  demande	  à	  suivre	  son	  exemple	  
 
 
Ci-après, la lettre envoyée par la coopérative : 
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2.3. 	  Le	  projet	  Progrès	  :	  une	  convention	  avec	  Infrabel	  
 

2.3.1. La	  commune	  de	  Schaerbeek	  et	  Infrabel	  contactent	  l’association	  
 
En avril 2009,  Infrabel contacte la commune de Schaerbeek avec la demande de prendre en gestion 
15 appartements rue du Progrès 270-262.  Ces logements sont destinés à la démolition dans le cadre 
du projet Quadrilatère22. Toute la partie paire de la rue du Progrès devra être démolie pour 
permettre un élargissement du chemin de fer en vue de la réalisation du RER.  Les plans prennent 
du retard et Infrabel craint les conséquences négatives du vide de  maisons durant des années : squat 
sauvage, détériorations et vandalisme, insécurité pour les habitants, chancre urbain, ... 
Infrabel préfère éviter de murer des maisons vides. 
 
La Cellule Logement de la commune de Schaerbeek estime qu’elle n’est pas l’opérateur indiqué 
pour organiser une occupation temporaire et elle s’adresse à l’association 
« Woningen123Logements » qui accepte de négocier avec Infrabel. La FéBUL donne son soutien. 

2.3.2. Une	  première	  phase	  :	  15	  appartements	  	  
 
La négociation est rapide et efficace.  Après à peine trois mois, une convention voit le jour. Elle 
désigne l’association comme occupant principal et détermine les conditions de cette occupation. 
L’asbl doit une indemnité de 500 € par mois à Infrabel (33,4 € par appartement) et devient 
responsable pour la gestion. Initialement, Infrabel veut que l’asbl prenne à charge le précompte 
immobilier mais abandonne cette exigence après négociation. L’occupation est accordée jusqu’au 
début des travaux avec un préavis de 3 mois. 
 
Au moment de la signature de la convention, deux appartements sont toujours habités et l’asbl 
s’engage à inclure les deux familles dans son projet. Trois appartements sont squattés (d’une 
manière assez sauvage) et l’association prend sur elle de négocier avec les squatteurs.  
 
Durant les mois d’été de 2009, l’équipe d’ouvriers de l’AIS Quartiers effectue des travaux dans les 
bâtiments :  

- le remplacement des 3 coupoles plexi de toit 
- l’enlèvement des chauffe-eau de 5 litres dans les cuisines (hors normes) 
- des réparations électriques 
- des réparations de plomberie 
- le remplacement de chauffe-eau défectueux 

 
L’essentiel de ces travaux est fait avant l’installation des occupants mais des interventions 
continuent durant les premiers mois.  
 
L’ensemble de cette opération coûtera 8.067,88 € pour l’installation23, donc 538 € par appartement.  
 

                                                
22 La construction des infrastructures relatives à l’extension de la capacité ferroviaire dans le Quadrilatère de Bruxelles-
Nord.  Il s’agit de la rue du Progrès entre l’Avenue de la Reine, la place Masui et la rue du Pavillon 
23 Il y a eu des frais d’entretien et de réparation après l’installation.  
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Ce qui est important à rappeler : les ouvriers de l’AIS Q ont le statut d’ACS et œuvrent 
gratuitement pour l’occupation. L’AIS Q demande un défraiement forfaitaire de 20 € par jour. Ceci 
permet une économie importante.  
Le problème du préfinancement se pose et la FéBUL avance 3.000 € durant les six premiers mois.  
 
En novembre 2009,  les occupants s’installent dans les appartements. Nous les appellerons « Les 
Pionniers », par la suite. L’attribution se fait pour la moitié par « Woningen123Logements », pour 
l’autre moitié par l’Union de Locataires Quartier Nord. Un logement  devient « appartement 
communautaire » disposant d’une salle de réunion/ living communautaire et trois chambres, 
occupées par des personnes isolées. A l’origine, ces chambres étaient destinées au transit mais elles 
sont vite devenues lieu d’occupation à long terme.  
 
« Woningen123Logements » signe une convention à durée déterminée avec chaque occupant24.  
Cette convention a une durée d’un mois et est reconduite tacitement. Ceci assure que l’association 
ne sera jamais en contradiction avec le préavis donné par Infrabel et qu’elle peut mettre fin aux 
conventions avec un préavis d’un mois.  
 
Les ménages paient une indemnité mensuelle de 203, 54 € : 
 

Indemnité d’occupation :  36,00 € 
Assurance :    7,00 € 
Provision chauffage :   90,00 € 
Calorimètres :    5,20 € 
Entretien chaudières :   12,00 € 
Entretien chauffe-eau :   8,34 € 
Travaux – AIS Q:   5,00 € 
Entretien et réparations :  5,00 € 
Vide occupations :   5,00 € 
Garantie – épargne :   20,00 € 

 
Presque tous les habitants occupent aussi un garage et paient une indemnité de 10 € pour cela.  
Deux ménages se partagent un seul garage et paient chacun 5 €.  Ces indemnités de garage vont 
dans le fonds de solidarité de l’association.  
 
Chaque ménage fait individuellement un contrat avec un fournisseur de gaz et d’électricité (hors 
chauffage) et les abonnements eau sont transférés vers les occupants.  
 
Les occupants des chambres de l’appartement communautaire paient une indemnité de 80 € par 
mois : 
Indemnité d’occupation :  12 € 
Charges mensuelles :  21 € 
Fonds de solidarité :   17 € 
Chauffage :    30 € 
 

                                                
24 Explication : voir le point 2.1.2. La convention entre l’asbl et les occupants du 123, rue Royale 
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Commentaires : 
 
Le décompte de l’indemnité a été discuté et approuvé en assemblée des habitants, avant 
l’installation.  
 
C’est le premier projet de l’asbl « Woningen123Logements » dans lequel une « épargne forcée » est 
appliquée. L’épargne donne l’occasion à l’occupant de se constituer une somme pour la fin de 
l’occupation. Elle constitue aussi une garantie pour l’association : s’il y a des problèmes en fin 
d’occupation, l’association peut garder la totalité ou une partie de l’épargne.  
 
Une règle très stricte a été adoptée : le ménage en retard de trois mois consécutifs d’indemnité, 
reçoit une lettre par recommandé qui lui demande de régulariser la situation ou de quitter les lieux.  
 

2.3.3. Des	  assemblées	  mensuelles	  gèrent	  le	  projet	  d’habitation	  solidaire	  
 
Le 19/12/09, l’assemblée adopte un règlement d’ordre intérieur qui sera complété, le 10/06/2011 
par un point « hygiène  dans et autour des bâtiments » 
En ce qui concerne l’hygiène et la propreté, un avenant a été ajouté à la convention d’occupation 
avec les ménages.   
 
Des fêtes ou rencontres d’habitants ont parfois lieu dans l’appartement communautaire. 
Celui-ci peut aussi être utilisé par des personnes extérieures. C’est ainsi que le comité Progrès-
Nord, animé par Inter-Environnement, y a tenu les réunions d’habitants. Cette ouverture a aidé à 
améliorer les relations entre les « occupants » et les habitants « historiques » de la rue et le 
sentiment de ces derniers a évolué, en général, de la méfiance à la sympathie.  
En ce qui concerne la position de l’asbl « Woningen123Logements » par rapport aux plans 
d’Infrabel de démolir toute la rue, un document a été établi. Il stipule que la mission de l’association 
est de fournir du logement et qu’elle s’emploie à occuper des logements vides. Ceci ne constitue en 
rien une prise de position par rapport aux plans d’aménagement d’Infrabel.  
 

2.3.4. Des	  difficultés	  de	  fonctionnement	  chez	  les	  Pionniers	  
 
Depuis une petite année (nous sommes avril 2014), on note des dysfonctionnements importants 
dans la cohabitation des ménages « Pionniers ». 
 
Il y a trois ans, un Comité de Gestion a été créé pour préparer les assemblées et en  assurer le suivi. 
Il a été créé dans un but de responsabilisation des habitants et cela a fonctionné relativement bien 
durant toute une période. L’animation de l’assemblée était assurée par un membre du Comité. Il y a 
quelques mois, des tensions graves sont apparues entre des membres du comité et un des membres 
est devenu beaucoup moins actif, suite à des engagements professionnels. Finalement, l’assemblée a 
dissout le comité de gestion.  
Des tensions existent entre habitants. Au sein de l’appartement communautaire, cela a été jusqu’à 
l’utilisation de la violence. 
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Il y a un désintérêt des habitants pour les assemblées. Des membres du CA de 
Woningen123Logements sont intervenus et ont assisté aux assemblées afin d’insuffler une 
dynamique nouvelle. 
 La position des deux travailleuses sociales (Une du 123, une de la FéBUL) est très inconfortable.  
Actuellement, elles sont obligées d’assumer deux missions contradictoires : celle d’effectuer un 
contrôle financier et celle d’assurer un accompagnement social.   
A l’instar du groupe PAF du 123 rue Royale, un groupe PAF Progrès a été constitué. 
 
Bref : l’asbl Woningen123Llogements prévoit une remise en question et un travail intensif avec les 
occupants « Pionniers ». Voir aussi le point 2.3.7  
 

2.3.5. L’extension	  du	  projet	  Progrès	  	  
 
En avril 2010, Infrabel s’adresse à nouveau à l’association pour proposer une extension du projet.  
Il n’y a toujours pas de permis d’urbanisme pour le projet Quadrilatère mais Infrabel rachète les 
maisons au fur et à mesure : la poissonnerie du coin (nr 214) ainsi que huit maisons. Pour 8 autres 
maisons, les négociations d’achat étaient en cours en 2010 mais ce sont ensuite arrêtées suite à des 
problèmes financiers d’Infrabel. Il y a en tout cas les propriétaires de 6 maisons qui refusent toute 
négociation avec Infrabel.  

 
 Infrabel propose que l’asbl 123 reprenne 
la gestion de tous les bâtiments lui 
appartenant.  
La discussion est animée au sein de 
l’association 
« Woningen123Logements » puisqu’il 
s’agit de prendre en gestion des 
logements déjà occupés par des habitants 
« historiques »25 et qu’il n’est pas 
question de pousser ces derniers à 
déménager, s’ils ne le désirent pas.  
 

Devant l’ampleur du projet, qui devrait s’étendre encore dans le futur, l’asbl demande à Infrabel le 
financement d’un poste d’accompagnement social (3/5 temps).  
 
Pour des raisons internes à Infrabel, la négociation s’arrête quelques mois pour reprendre début 
2011.  TUC-Rail, bureau d’étude au service d’Infrabel assure la gestion des maisons  rue du Progrès 
et rentre dans la discussion.  
Pierre d’achoppement à ce moment-là : le financement du poste de travail. Infrabel propose la 
gratuité (pas d’indemnité d’occupation dû) pour que l’asbl finance son travailleur sur base de 
l’indemnité demandée aux occupants. L’association refuse cette approche arguant que pareille 
construction viendrait fausser la relation entre les occupants et l’association.  Infrabel accepte 
finalement et promet un financement du poste de travail par un virement anticipé au début de 
                                                
25 terme utilisé par Infrabel pour désigner les habitants présents dans les maisons lors du rachat par Infrabel. Il s’agit 
aussi bien de locataires que de propriétaires.  
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chaque semestre.  Cette somme est liée à l’index et augmenté tous les deux ans de 3 % (ancienneté 
du travailleur).  
 
Une nouvelle convention est négociée.  Elle annule la précédente et inclut les maisons 270 – 262, 
déjà en gestion. 
 
Voici ce qui a changé par rapport à la première convention : 
 

Ø L’indemnité payée à Infrabel est de 36 € par logement et de 108 € par maison unifamiliale 26 
Ø Il y a la possibilité d’augmenter le nombre de logements pris en gestion par l’asbl au fur et à 

mesure qu’ils deviennent propriété d’Infrabel. Des avenants seront rédigés.  
Ø L’association a trente jours pour décider si elle prend un bâtiment en gestion.  Ceci permet 

de refuser des biens qui demanderaient des investissements trop importants. 
Ø Infrabel – via TUC Rail -  s’engage à une information trimestrielle sur l’évolution du plan 

Quadrilatère.  Ceci permet aux occupants de pouvoir se situer par rapport à l’avancement du 
projet et la fin de l’occupation.  

Ø Pour Infrabel, un préavis de six mois (et plus trois) est prévu à la fin de l’occupation. 
Ø Le financement d’un salaire 3/5 pour la gestion du projet. 

 
Cette convention a été signée en août 2011 et l’asbl a pu transformer le contrat de travail de son 
employé qui est passé d’un mi-temps vers un 3/5 temps.  
 
L’asbl fait appel à une équipe de deux personnes  du 123 rue Royale pour réaliser l’inspection 
technique des maisons et bâtiments selon une grille établie par l’association elle-même.  
En effet, les logements occupés ne correspondent pas aux normes du Code du Logement bruxellois 
mais doivent être habitables et donner les garanties suffisantes de sécurité et de stabilité.  
Pour établir ces normes minimales, l’association a pris la grille de normes du Code du Logement 
comme point de départ. Elle a ensuite barré toutes les normes pas strictement nécessaires pour 
garantir la sécurité et l’habitabilité des logements. (voir annexe 3)  
 
Sur base des visites, l’association a immédiatement accepté la gestion de 7 bâtiments et a demandé 
un délai de 30 jours pour deux autres maisons, puisqu’il fallait un examen technique plus 
approfondi. Ces deux maisons ont finalement été prises en gestion. 
 

2.3.6. L’occupation	  des	  nouveaux	  logements	  
 
Comme pour les premiers 15 logements, il a été décidé que l’attribution se ferait moitié par l’asbl 
123, moitié par l’Union de Locataires Quartier Nord. La gestion se fait par 
« Woningen123Logements » et tous les occupants deviennent membres adhérents de cette asbl.  
Une convention de partenariat a été négociée avec l’UL Quartier Nord à ce sujet. 27 
 

                                                
26 Nous convenons après signature de la convention que l’indemnité d’un studio ne sera que de 18 €.  
27 Il a été mis fin à cette convention fin 2013 puisqu’il était plus logique qu’une seule association soit responsable d’un 
ensemble d’habitations. 
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Le nr. 214, l’ancienne poissonnerie Verbiest, se compose de trois appartements trois chambres, un 
grenier, un rez-de-chaussée commercial, des ateliers et des caves.  
L’attribution a été faite par Woningen123Logements.  
Il a été décidé d’en faire une habitation communautaire et 11 personnes ont été choisies, sur base 
d’une fiche de candidature.  
Au moment de l’attribution, une occupation non conventionnée venait de se terminer Avenue 
Louise et quelques personnes expulsées ont posé leur candidature pour être acceptées.  
 
Le rez-de-chaussée et les caves de l’ancienne poissonnerie sont des lieux communautaires et ils sont 
gérés par une assemblée d’habitants.  
 
Une dynamique intéressante s’y est développée au fil des années. Nous citons un rapport du 8 
novembre 201328 : 
« Ce bâtiment est un lieu de vie  communautaire. Implanté au coin du carrefour rue du Progrès, avenue de 
la Reine, le rez-de-chaussée visible crée un contexte pour accueillir, recevoir les riverains et tisser un 
maillage culturel dans la rue. Chaque jeudi sont redistribués des habits et des denrées alimentaires à prix 
libre : 

- la Friperie redistribue des vêtements 
- la récupération alimentaire   redistribue les invendus du marché matinal 
- les jeudis de la Sardine offrent une table d’hôtes où se déroule mensuellement une « scène ouverte ».  

Le rez-de-chaussée et ses récupérations alimentaires et de vêtements ont attiré l’intérêt d’une association 
voisine, les Amis d’Aladin (une halte-garderie étendue à des activités avec les mamans). Désormais, les 
mamans affiliées à cette association viennent chaque jeudi pour s’occuper de la récupération et se 
rencontrer autour de temps conviviaux.  
Depuis 2011, l’une des anciennes chambres froides a été transformée en un studio d’enregistrement grâce à 
l’artiste Kinch  et son association Studio Bis 1.  
Une série de documents atteste de l’effervescence générée par ce lieu de paix. Outre l’activité d’ouverture 
des occupants, des associations de fait ou constituées en asbl viennent proposer des activités.  
 
A signaler depuis lors : Une autre association « Welpen van Brussel » organise des « remédiations 
scolaires » (forme d’écoles de devoir) au rez-de-chaussée. » 
 
L’asbl a signé des conventions d’occupation avec la majorité des habitants « historiques » encore 
présents dans les bâtiments et ces personnes paient une indemnité établie selon les mêmes principes 
qu’énoncé pour les habitants 270 – 262 (voir plus haut). 
En ce qui concerne l’épargne forcée, elle a appliqué le tarif suivant pour les ménages présents dans 
les logements : 
25 € pour les habitants historiques occupant un appartement 
12,50 € pour les habitants historiques occupant un studio 
 
Estimant que des nouveaux occupants avaient le choix de venir s’installer ou pas,  l’association a 
augmenté le montant de l’épargne forcée/ garantie, soit : 
30 € par personne occupant communautaire (la poissonnerie) ou nouvel occupant d’un studio 
50 € par ménage pour de nouveaux occupants 
 
                                                
28 In : rencontre avec la cellule Mobilité de la RBC ». 8/11/13 
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L’asbl a dû faire des travaux dans nombre de logements. Cela a coûté beaucoup plus cher que 
prévu, notamment à cause des agissements du coordinateur technique de la FéBUL, licencié pour 
faute grave depuis lors.  
 
L’occupation de la rue dure aussi plus longtemps qu’initialement prévue. En 2009, Infrabel estimait 
que l’occupation se terminerait en 2012. Actuellement, plus personne n’avance une date et 
l’occupation pourrait encore durer des années.  Les logements, déjà en piteux état au début de 
l’occupation, se dégradent et demandent des interventions techniques supplémentaires et 
essentielles pour la sécurité des occupants. 
 
L’asbl Woningen123Logements interpelle donc Infrabel pour que celle-ci prenne ses 
responsabilités de propriétaire (voir plus bas) et discute également sur une adaptation des 
indemnités ou les PAF payés par les habitants.  

2.3.7. La	  création	  d’un	  groupe	  PAF	  pour	  la	  rue	  du	  Progrès	  
 
La gestion des indemnités ou PAF’s a d’abord été gérée par la secrétaire de la FéBUL (2009) et 
ensuite par son coordinateur comptabilité.  
L’asbl a ressenti le besoin d’impliquer les habitants/occupants dans cette gestion et, comme au 123 
rue Royale, un « Groupe PAF » a été créé début 2014.  
 

2.3.8. Des	  négociations	  difficiles	  avec	  Infrabel	  
 
En octobre 2013, l’asbl Woningen123Logements a décidé d’entamer une discussion avec Infrabel 
dans le but de modifier certains points de la convention d’occupation. 
Voici les points essentiels demandés et les réponses d’Infrabel : 
 

- l’application stricte de la convention quant au calcul du paiement du salaire de l’employé de 
l’asbl  (la différence entre les  indemnités réellement perçues et le montant du salaire29 ;  

- l’application des augmentations et indexations prévues dans la convention).  
Réponse d’Infrabel : un accord sur ce point. 
 

- le financement par Infrabel de travaux de réparation et d’entretien qui sont légalement à 
charge du propriétaire 

Réponse d’Infrabel : l’asbl Woningen123Logements est à 100 % responsable pour l’entretien et les 
réparations. Infrabel n’interviendra pas financièrement.  
 
Une intervention dans les frais judiciaires supportés par l’asbl pour l’expulsion d’habitants 
historiques refusant de signer la convention avec l’asbl et, par conséquent, refusant de payer 
l’indemnité due, dans deux maisons. 
Réponse d’Infrabel : ces frais sont à charge de l’asbl. 
 
L’organisation de l’expulsion de trois ménages historiques récalcitrants. 

                                                
29 Infrabel appliquait la différence entre les indemnités théoriquement perçues, sans tenir compte des impayés ou retards 
de paiement.  
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Réponse : Infrabel s’est engagé à lancer les procédures juridiques au mois de janvier 2014. En avril, 
rien n’est fait. 
 
Une nouvelle rencontre avec Infrabel est prévue pour le mois de mai et l’asbl 
Woningen123Logements prépare un dossier solide pour remettre ses revendications sur la table.  
 
 

2.4. L’asbl	  Woningen123Logements	  adapte	  ses	  statuts	  
 
Nous avons vu que l’asbl Woningen123Logements gère plusieurs projets d’occupation depuis 2009. 
Elle s’est rendue compte que ses statuts ne correspondaient plus à la réalité et qu’ils ne permettaient 
pas d’assumer correctement les responsabilités juridiques liées à ces projets. 
 
Un groupe de travail s’est constitué et a entamé la réflexion. La FéBUL a soutenu ce travail en 
rédigeant un projet de nouveaux statuts et en prenant les renseignements juridiques nécessaires30 
 
Le projet de nouveaux statuts a d’abord  été présenté à une assemblée de réflexion (avril 2010).  Sur 
base des échanges et des remarques, une proposition définitive a été élaborée pour être présentée, 
discutée et amendée à l’assemblée générale statutaire du 26 septembre 2010.  
 
Voici l’essentiel des changements : 
 

- une définition  des compétences des assemblées des habitants 
- une définition  des compétences du Conseil d’Administration 
- une distinction entre la cotisation, payée par les membres effectifs et l’indemnité payée par 

les membres adhérents31. Important (voir les PAF) : «  Le défaut de paiement de trois 
indemnités mensuelles, constaté par le CA, entraîne l’exclusion d’office de l’association ou 
la perte de qualité de membre adhérent, l’intéressé devant être considéré comme 
démissionnaire. » 

 
 
La même AG statutaire a décidé que tous les projets d’occupation devaient être représentés au sein 
du CA qui doit aussi réserver une place à un représentant des associations et un représentant du 
secteur économie sociale.  

                                                
30 Ceci est une illustration du travail effectué par la FéBUL au sein de l’asbl Woningen123Logements 
31 Les occupants sont des membres adhérents. Les membres effectifs sont soit des associations, soit des personnes 
physiques. 
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3. La	  FéBUL	  s’implique	  dans	  d’autres	  occupations	  
 

3.1. Leeggoed	  –	  Foyer	  Ixellois32	  
 

3.1.1. La	  constitution	  du	  Collectif	  Leeggoed	  
 
Le collectif Leeggoed est la prolongation d’une expérience préalable d’un squat qui a été soutenu 
par des associations. Une fois ce groupe stabilisé dans une occupation stable, ces associations ont 
souhaité démarrer un projet similaire, hors de l’action d’urgence, avec un autre public regroupé 
pour l’occasion.  
 
L’histoire commence à l’été 2011 avec l’occupation d’un bâtiment de banque vide Avenue Louise.  
Il s’agit d’un squat que les occupants désirent transformer en occupation conventionnée avec le 
propriétaire. Un groupe de personnes sans papiers et/ou sans domicile fixe vient soutenir 
l’occupation et se trouve dans la rue lors de l’expulsion en août 2011.  
Les personnes formant le noyau de cette occupation sont relogées par l’asbl 
« Woningen123Logements » à la Poissonnerie, rue du Progrès. Les associations qui soutiennent ce 
groupe d’occupants décident de s’associer dans le développement d’un nouveau projet en lui 
donnant le nom de « Leeggoed » (La Vidange).  
 
Un autre groupe est identifié (une quinzaine d’individus en recherche de solutions logement qui ne 
se connaissaient pas auparavant) et rassemblé par les associations partenaires à qui il est proposé de 
construire un projet d’occupation solidaire ailleurs.  
 
Dans cette démarche, le groupe de candidats occupants reçoit le soutien actif d’une série 
d’associations : Samenlevingsopbouw, Jes vzw, Pigment et Bij Ons/Chez Nous.  Ces associations 
apportent un suivi social et communautaire et un soutien méthodologique.  L’initiative est soutenue 
par « Woningen123Logements » (contactée pour son expérience en matière d’occupations 
temporaires) et la FéBUL offre ses services de conseil.   
 
Le collectif se compose de quinze personnes, essentiellement des sans-abris et des sans-papiers, des 
mal-logés et quelques personnes en recherche de logement abordable dans un cadre solidaire.    
Le groupe se veut être un « Collectif » qui se constitue sur base d’une « charte de vivre ensemble ».  
 
Il veut se limiter à quinze personnes.  
 
La Charte, première production du collectif, reste un « Work in Progres », donc en affinage continu 
pour mieux correspondre au fonctionnement et aux règles discutées en cours de projet. Il sera 
assorti d’un règlement d’ordre intérieur qui organise plus pratiquement la vie commune et les 
tâches.  
 

                                                
32 Cette partie a été relue et vérifiée par des responsables de Leeggoed 
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Il liste les principes du projet et s’articule ainsi :  
La philosophie du projet, incluant la volonté d’une mixité sociale, de genre, d’origines, des 
situations familiales ou administratives. 

- Le règlement général du vivre en semble 
- Règles du vivre ensemble 
- Budget 
- Règles d’admission et de départ des habitants 
- Système de prise de décisions 
- Soutien (les associations qui soutiennent) 

 
Dans la dernière version de la Charte (début 2014) que nous avons pu consulter, une participation à 
une formation en communication non violente est obligatoire pour tous les habitants.  
 
Elle fait aussi référence à la convention d’occupation que Samenlevingsopbouw a conclue 
directement avec le propriétaire qui fixe les modalités d’occupation.  
A une convention individuelle que chaque occupant signe avec Samenlevingsopbouw, fixant les 
droits et devoirs des parties.  
 
Le Collectif des habitants a estimé ne pas pouvoir se constituer en asbl à ce jour (avril 2014), vu la 
faible compétence actuelle du groupe. Le collectif a pris appui sur des associations et bénéficie de 
leur réputation (comptes, statuts) pour les démarches officielles et  les négociations. 
 
Depuis le début, le groupe de personnes a évolué tout en se limitant au nombre de quinze. En 
acceptant de nouvelles personnes, l’objectif est d’évoluer vers une composition « idéale » de 
mixité : 

moitié hommes, moitié femmes 
moitié avec, moitié sans papiers 
moitié avec, moitié sans travail 
moitié avec, moitié sans enfants. 

 

3.1.2. Historique	  
 
De la négociation préalable au squat de la rue de l’Ordre 
 
Regroupé dès la fin 2011, le collectif cherche pendant le printemps-été 2012 des bâtiments privés 
avec l’objectif de négocier une convention avant d’entrer. Ces recherches n’aboutissent pas car 
aucun propriétaire ne répond aux propositions écrites. Le groupe se réduit à une dizaine de 
personnes.  
 
Fin novembre 2012, face aux premiers froids d’hiver, le collectif entre en contact avec trois 
personnes squattant de petites maisons vides, appartenant au Foyer Ixellois et décide de se 
solidariser avec eux. Le soir du 4 décembre 2012, le collectif occupe deux immeubles de la rue de 
l’Ordre à Ixelles. Le matin du 5 décembre, il faxe et envoie une lettre recommandée  au Foyer 
Ixellois revendiquant l’occupation à des fins humanitaires et proposant une rencontre amiable en 
vue de la conclusion d’une convention d’occupation.  
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Le Cabinet du Secrétaire d’Etat Doulkeridis est contacté et montre sa volonté de soutien.  
 
La Direction du Foyer répond d’abord vouloir examiner « humainement » la question et ne pas 
entreprendre l’expulsion immédiate. La SISP craint d’être responsable en cas d’accident (incendie, 
explosion, gaz…) et veut procéder elle-même à une inspection de sécurité des bâtiments occupés. 
Craignant l’expulsion, les occupants présents ne donnent pas accès tout de suite mais la direction se 
présente très vite après sa demande et devant ce refus d’accès par un des occupants, elle change 
d’attitude.   
Le Foyer décide de demander l’expulsion unilatérale au juge de références qui prononce l’ordre 
sans entendre les squatteurs (dont l’identité était pourtant connue du plaignant) et procède à 
l’évacuation des lieux le 27 décembre 2012. 
La décision du Foyer Ixellois est clairement inspirée par une volonté de se couvrir juridiquement 
tout en ne fermant pas la porte à une convention négociée. La preuve : à la demande des expulsés 
qui ont contacté le cabinet du Secrétaire d’état et ont rameuté la presse par voie de communiqué, le 
jour même de l’expulsion, le Foyer, les habitants expulsés et leurs soutiens associatifs sont 
rassemblés au Cabinet de Mr. Doulkeridis, dont les collaborateurs jouent les médiateurs. Au sortir 
de cette réunion la direction du Foyer se dit prête à envisager et à soumettre à son CA, une 
convention d’occupation temporaire en attendant la rénovation d’un de leurs biens inoccupés. Elle 
demande plus de renseignements concernant les projets-pilote d’occupation.  
 
Voici les questions essentielles posées : 

Ø Quelle est la responsabilité juridique du Foyer dans le cadre d’un bâtiment occupé sous 
convention ? 

Ø Comment concilier les listes d’attente du logement social avec le fait d’accorder des 
logements à des personnes qui ne se trouvent pas sur ces listes ? 

Ø Quel est le lien entre le Code bruxellois du logement et l’occupation d’un bâtiment vide ? 
 
Une information préalable sur ces questions aurait sans doute pu éviter l’expulsion.33  
 
Les expulsés demandent fermement à être relogés. Le Cabinet demande au Foyer Ixellois 
d’explorer la piste et d’investiguer rapidement son inventaire de logements vides pour envisager 
une occupation sous convention SLRB.  La direction du Foyer Ixellois s’engage à en référer à son 
CA qui lui donnera ou non mission d’investiguer cette possibilité.  
 
Vers la convention d’occupation dans quatre unités  de logement social 
 
Commence alors un processus long et lent. Le 24 janvier 2013, le CA du Foyer Ixellois donne son 
accord de principe pour une occupation et s’engage à informer sous les trente jours des bâtiments 
disponibles. Dans les faits, ceci prendre plusieurs mois.  
Samenlevingsopbouw décide de signer la convention, les autres associations y seront reprises 
comme « soutenantes » et la FéBUL comme « conseil ». Les associations suivent activement les 
négociations tout en intégrant les candidats-habitants dans les rencontres avec les pouvoirs publics.  
  
                                                
33 Cette option de convention SLRB avait été évoquée explicitement dans le premier courrier des occupants. 
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La direction du Foyer veut rediscuter certains termes de la convention SLRB. Ceci s’avère 
impossible puisqu’il s’agit d’une « convention-type » longuement discutée  au sein du CA de la 
SLRB.  La tentative de modification de la convention est une autre cause de perte de temps. 
 
Le CA du Foyer Ixellois décide de céder, dans un premier temps, quatre appartements situés dans 
deux immeubles permettant de reloger 8 occupants (sur les 15 expulsés). Une extension du projet 
pourrait être envisagée par la suite. 
Pendant ce temps, les (futurs) occupants, de leur côté, restent longtemps sans savoir dans quelles 
maisons ils devront faire des travaux… 
L’inspection préalable de la SLRB s’effectue mi-juin 2013, soit 5 mois après l’accord de principe 
du Foyer Ixellois.  
 
Les futurs occupants sont informés de l’adresse des deux immeubles que le Foyer a déterminé 
comme répondant le mieux à leur situation (bâti ancien de 1920 en attente de rénovation, encore à 
moitié occupé par des locataires sociaux) et reçoivent les clés pour faire des travaux.   
Ils regrettent qu’il n’y a pas de place pour le nombre initial de 15 membres (certains ont quitté le 
groupe entretemps, vues les incertitudes, et n’ont pas été remplacés) et que les bâtiments ne 
permettent pas d’aménager un lieu d’action communautaire qui permettrait d’accueillir un public 
externe.   
Ils regrettent également avoir reçu des logements fort dégradés alors qu’ils ont visité des logements 
vides du Foyer en nettement meilleur état.34 
 
Neuf mois de travaux, des conditions strictes 
 
Commence alors une longue période de rénovation mise en œuvre par les occupants eux-mêmes 
avec parfois quelques aides extérieures plus qualifiées. Un encadrant technique associatif  est prévu 
mais son implication dans sa permanence habituelle ne lui permet pas de suivre assez régulièrement 
le chantier. Les interventions tiennent surtout au remplacement de l’électricité par le recablage 
intégral et la pose de goulottes, puis l’obtention d’un certificat de conformité. La plomberie a dû 
être remaniée. Le gaz a été condamné car sa remise aux normes en repartant des compteurs aurait 
coûté trop cher. Le chauffage de remplacement sera électrique, seule option accessible sans frais 
importants. L’achat des radiateurs à bain d’huile de qualité représente le coût principal des travaux. 
L’isolation et la ventilation ont été un point d’attention pour éviter  aux occupants des factures 
d’électricité trop élevées. 
 
Presque chaque semaine, le Foyer Ixellois envoie un inspecteur pour surveiller les travaux des 
occupants. Il se chargera finalement de la rédaction d’un rapport indiquant que les engagements de 
mise en conformité/sécurité/salubrité sont rencontrés. Ces critères n’étaient pas clairement partagés 
entre le propriétaire et les occupants ce qui a causé des hésitations inconfortables. Des pannes 
importantes se sont produites : fuites de toiture et bouchage de décharges aux étages inférieurs. Le 
propriétaire a refusé de prendre en charge les réparations et ce sont les occupants qui ont finalement 
remédié à ces problèmes structurels au bénéfice de tous les habitants de l’immeuble.      
 
                                                
34 On recense 150 logements vides au Foyer Ixellois. Les immeubles Van Deuren sont vides depuis des années et sont 
globalement plus salubres. Ils auraient pu être occupés à moindre frais. Leur rénovation globale serait cependant plus 
proche dans le planning.  
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L’occupation effective des deux maisons est finalement autorisée en mars 2014 suite à un rapport 
favorable du service technique du Foyer.  
Entre la promesse de signer une convention et la remise des clefs pour occupation, il y a eu quatorze 
mois. Entretemps, les membres du collectif ont dû se loger chez des amis ou parents, dans d’autres 
occupations, dans des maisons d’accueil…  
 
Financements et contribution des occupants 
 
Les travaux de remise en état des 4 appartements ont coûté 4 500 €. 
Les sommes ont été avancées par Samenlevingsopbouw. Les sommes non-subsidiées sont à charge 
des occupants.  Il était convenu qu’elles soient amorties en 24 mois de remboursement. 
Heureusement, des apports externes ont été trouvés. 
 
Les travaux sont financés par : 

- une participation des occupants : 11 € par mois 
- un subside du Secrétaire d’Etat au logement de 4.200 € 
- un don de l’association Pigment de 2.000 € 

 
Fin 2013, les associations obtiennent un subside de la Fondation Roi Baudouin de 12.000 € destiné 
à étendre l’occupation à d’autres logements et à aménager un endroit communautaire. 
 
Les occupants paient une contribution mensuelle de 65 € pour les frais d’occupation et environ  90 
€ pour la consommation électrique, incluant le chauffage. 
 
La contribution  se décline ainsi : 
épargne de relogement :   20 €, jusqu’à capitalisation de 3 000 € 
Participation aux travaux :   11 € 
Assurance « global habitation » :   4 € 
(contractée par Samenlevingsopbouw) 
Les charges dues au Foyer  30 € (eau et entretien) 
 
A signaler : En cours de projet, deux occupants ont déclaré craindre de ne pas arriver à trouver les 
moyens pour pouvoir payer cette contribution et les charges. Une personne a quitté le projet et est 
restée dépendante d’une structure d’accueil pour sans abri.   
 
Potentiel d’aide de « l’Agence Occupations »  
 
Au cours du suivi que la FéBUL a offert au projet de Leeggoed, des occupants nous ont dit à 
plusieurs reprises que l’existence de l’ « Agence Occupations » aurait fortement pu accélérer 
l’ensemble du processus. 
 
Selon eux, l’Agence aurait pu :  

Ø Donner des informations précises et vérifiées (par la SLRB et par le Cabinet) au Foyer 
Ixellois quant à la nature juridique d’une occupation conventionnée, aux responsabilités du 
Foyer et du signataire de la convention d’occupation et aux exigences de sécurité et 
d’habitabilité.  Cela aurait pu diminuer le processus de 5 mois (de janvier à juin 2012).  
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Ø Accélérer la prise en occupation des lieux en suivant activement le processus pour aboutir à 
la convention.  

Ø Préfinancer les travaux (à condition de disposer d’un fonds de roulement). 
Ø Fournir un accompagnement technique et logistique pour les travaux et contribuer à les faire 

aboutir plus tôt. Il y a eu 6 mois de retard de travaux en plus des 3 mois prévus.  
 

3.2. 	  Communa	  –	  le	  bâtiment	  Triomphe35	  
 

3.2.1. Les	  origines	  de	  l’association	  
 
A l’origine, le groupe « Communa » se compose de 5 personnes, les fondateurs. 
Deux d’entre eux, Max et Dimitri, prennent une année sabbatique après avoir terminé leurs études 
secondaires. Ils vont vivre dans un kibboutz en Israël.  
En 2011, un groupe de 5 personnes se forme à la recherche d’un lieu de vie qu’ils peuvent gérer 
collectivement.  
 
La première recherche concerne un lieu qui permet une colocation à cinq mais le groupe va de 
déception en déception.  Soit le loyer n’est pas supportable, soit le lieu n’est pas approprié soit le 
propriétaire refuse de louer à des « jeunes », soit … 
  
S’inspirant de l’expérience 123 rue Royale, le groupe décide de s’orienter vers une occupation, si 
possible conventionnée. 
 

3.2.2. Le	  groupe	  se	  constitue	  en	  asbl	  et	  fait	  de	  la	  prospection	  
 
Le groupe, constitué en association de fait, décide de s’informer et rencontre un administrateur de 
Woningen123Logements et l’équipe occupations de la FéBUL.  
Suite à ces rencontres, le groupe décide de se constituer en asbl, de choisir un nom, Communa, de 
s’élargir à d’autres personnes, pas nécessairement étudiants, de contacter des responsables 
politiques et de chercher un bâtiment approprié.  
 
Nous sommes en février 2013 : les statuts sont rédigés, un site web est créé et une brochure 
Communa est publiée. 
 
Avril 2013 : les statuts sont publiés.  
 
Des contacts avec le Cabinet Doulkeridis ont rassuré l’asbl de l’approche favorable du Secrétaire 
d’Etat au Logement et l’ont informé sur les avancées quant au Code du Logement et sa 
reconnaissance des occupations temporaires et précaires dans le logement social. 
 
L’association contacte plusieurs communes en proposant des modalités de collaboration. Seulement 
Watermael-Boitsfort réagit favorablement à travers la démarche de l’échevin Benoît  Thieleman 

                                                
35 Une partie relue et corrigée par un responsable de Communa 
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(Energie, Logement et Informatique).  Communa s’engage à recenser les logements et bâtiments 
vides de la commune, deux fois par an. En échange, la Commune envoie une lettre aux propriétaires 
concernés expliquant les possibilités données par les AIS et par l’asbl Communa. Il s’agit d’une 
convention informelle. 
 
Juin –septembre 2013 : Communa se lance dans la chasse aux logements vides à travers des 
contacts avec Saint-Gilles, Etterbeek, Forest et Watermael-Boitsfort. Aucun résultat. 
 
Août 2013 : Une rencontre a lieu avec Infrabel qui semble se méfier d’une asbl encore jeune.  
 
Juillet-septembre 2013 : l’asbl tente de négocier avec différentes SISP (le Floréal, le Foyer Ixellois, 
le Logis, ...). Une rencontre a finalement lieu avec la direction de La SISP Floréal mais cela 
n’aboutit pas. D’un autre côté, des « chasses au logement »  sont organisées dans les communes de 
St-Gilles, Forest, Boitsfort et Ixelles afin de recenser les logements vides et, ensuite, contacter les 
propriétaires. Cela n’aboutit à nouveau pas.  
 
Septembre 2013 : Communa repère deux maisons vides près de la Gare du Midi. L’association 
essaie de conclure un accord avec le propriétaire pour elle et pour l’asbl Point Perdu.  Le 
propriétaire s’engage uniquement avec Point Perdu.   
Voici ce que Communa écrit à ce sujet : « L’ASBL Communa met également en contact d’autres 
associations avec des propriétaires désireux de redonner vie à leurs bâtiments.  Parmi celles-ci 
figure l’ASBL Point Perdu qui rassemble des invendus alimentaires et les cuisine avant de les 
distribuer aux personnes dans le besoin. L’occupation du bâtiment par l’équipe de Point Perdu a 
débuté en décembre 2013 dans le quartier de la Gare du Midi. Point Perdu a instauré un « projet 
pilote » dont le but est, entre autres, d’approvisionner des restaurants sociaux, d’ouvrir une cantine 
à prix libres et une conserverie. » 36 
 
Septembre-octobre 2013 : Des contacts ont lieu avec des propriétaires privés trouvés par des 
recherches dans le Cadastre. Aucun résultat. 
 
Septembre 2013 : Rencontre avec le responsable logements de l’ULB. Celui-ci met Communa en 
contact avec le nouveau propriétaire du « Bâtiment Triomphe », 25 Avenue Arnaud Fraiteur, 1050 
Ixelles (Boulevard du Triomphe, derrière le Texaco).  
 

3.2.3. La	  signature	  d’une	  convention	  d’occupation	  temporaire	  
 
Le propriétaire du Bâtiment Triomphe s’est porté acquéreur de ce bâtiment de bureaux pour le 
transformer en 216 logements étudiants. Son projet prévoit un nombre de logements étudiants en 
habitation quasi « passive ».  
 
En attendant que les experts et architectes aient terminés leurs plans et l’obtention d’un permis, il 
risque de devoir payer une taxe sur les surfaces de bureaux de 100.000 € par an. Il risque aussi la 
dégradation de son bâtiment. 

                                                
36 Brochure « Communa ASBL » - 2013 
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Le propriétaire voit les avantages d’une occupation conventionnée et l’accord est signé le 16 
décembre 2013.  
 
Il s’agit d’un bâtiment de 9 étages, dont 3 souterrains. Le propriétaire cède, à titre gratuit,  
l’ensemble du bâtiment, garages compris, à l’asbl et s’engage à payer le chauffage du premier 
étage, qui sera le lieu de vie du groupe Communa. Chaque habitant paiera 50 € par mois au 
propriétaire sans autres frais. La convention stipule : « L’association s’engage à prévenir le 
propriétaire, chaque mois, du nombre d’habitants occupant l’immeuble faisant l’objet du présent 
contrat »37 
 
 
Les autres étages ne seront pas chauffés mais pourront être utilisés, par exemple pour des ateliers 
d’artistes ou des activités ad hoc.  
La convention précise ce qui est à charge de l’association (2) : 
les frais de nettoyage et d’aménagement 
les frais éventuels de raccordement, d’abonnement et d’usage du téléphone et d’internet.   
 
Le propriétaire s’engage à donner un préavis de 3 mois.   
Les termes de la convention (2) sont intéressants : 
« Le présent contrat est conclu à titre temporaire et gratuit pour une durée indéterminée, dans 
l’attente que le propriétaire obtienne un permis d’urbanisme et signifie le début des travaux à 
l’association. (…) 
Le renon doit être donné par lettre recommandée moyennant un préavis de trois mois.  
Dans le cas où le propriétaire ne respecte pas le préavis prévu  par la présente convention, le 
propriétaire sera tenu de payer à l’association  une indemnité forfaitaire d’une année, calculée  sur 
base du   revenu locatif annuel de l’immeuble occupé. » 
L’association, quant à elle, peut mettre un terme à la convention à tout moment moyennant un 
préavis de sept jours. 
 
La convention prévoit aussi le cas de vente du bâtiment.  Dans ce cas, le nouveau propriétaire hérite 
des mêmes conditions de préavis et de la même amende en cas de non-respect.   
 
Communa estime qu’elle pourra occuper le bâtiment durant une année.  
 

3.2.4. L’organisation	  de	  l’occupation	  
 
Actuellement, 14 personnes habitent au premier étage du bâtiment. Moitié étudiants ; moitié 
personnes travaillant avec un petit salaire. 
Il y avait 9 bureaux à l’étage de vie.  Du matériel venant des autres étages a permis d’en ajouter 5.  
Chaque bureau est devenu un lieu privatif de vie.  
 

                                                
37 Convention d’occupation temporaire entre VDB Concept BVBA et Communa ASBL. 16/12/13 
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Il y a une cuisine commune – installée avec du matériel venant d’autres étages et très bien 
entretenue – et un énorme espace de vie commune (salon, salle de réunion, living). 
 
Il y a sept femmes, sept hommes.  Parmi eux, un seul couple.  
Le groupe a décidé de se limiter à ce nombre pour que l’occupation soit « gérable ».  
Les habitants ont discuté sur les possibilités de plus de mixité et ils ont décidé de se limiter à la 
composition actuelle du groupe. Elargir est dans les possibilités mais pas dans l’immédiat. 
 
Des assemblées d’habitants hebdomadaires assurent une auto-gestion. 
Le nombre limité d’habitants permet de ne pas devoir recourir à un comité de Gestion ou autre 
organe de gestion journalière.  
 
Il y a cependant des responsables de secteurs : 
2 personnes s’occupent des étages artistes. 
Il y a des responsables spécifiques, tels que Communication, archives et contacts téléphoniques. 
 
Si des personnes veulent s’inscrire pour éventuellement venir agrandir le groupe ou proposer une 
activité culturelle, artistique ou sociale, elles sont invitées à envoyer un mail de motivation.  
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4. L’occupation	  du	  Gesù38	  
 
 
Il nous est impossible, dans le cadre de ce rapport, de décrire et analyser l’ensemble des éléments 
qui ont mené à l’occupation et à l’expulsion finale du Gesù.  
Nous nous limiterons à indiquer les grandes lignes de l’histoire et les premiers enseignements.  
 

4.1. Du	  boulevard	  de	  Waterloo	  au	  Gesù	  et	  à	  l’expulsion	  
 
Plusieurs associations, dont l’ULM 39 ont organisé, le 19 septembre 2006 une occupation du 103 
Boulevard de Waterloo.  Ce bâtiment néoclassique, acquis par l’église de Scientologie a été très vite 
investi par 250 personnes, essentiellement des personnes sans toit. Au bout d’un mois et demi 
d’occupation, un juge de paix décide de l’expulsion mais écrit dans ses arrêtés que si le propriétaire 
avait été public, il aurait dû reloger les occupants car « le droit au logement » est inscrit dans la 
Constitution. Ceci constitue une avancée importante. 
 
Des personnes et familles ayant dû quitter le Tagawa40 et des expulsés du boulevard. de Waterloo 
vont occuper le cloître et l’église du Gesù (en face du Botanique St. Josse) une première fois et  y 
sont expulsés en juin 2007. La majeure partie des occupants se retrouve finalement au 123 rue 
Royale (voir le point 2.1). 
 
Nous reprenons ici une partie de l’article «Le Gesù, un habitat collectif et solidaire en crise »41, écrit 
avant l’expulsion de novembre. 
 

4.2. Une	  suite	  d’expériences	  
 
Le couvert est remis en mai 2009 par plusieurs associations (SDL42, CRER43, ULM, ULSG44 et 
ONHU45) et des familles, avec l’occupation, place Morichar à Saint-Gilles, d’un ancien immeuble 
des impôts qui venait lui aussi d’être vendu par l’Etat belge à une société panaméenne. C’est ce 
mouvement d’occupation qui se poursuit alors au Gesù, après deux déménagements. De 
l’expérience du 103 Boulevard de Waterloo, il a été retenu qu’une difficulté majeure de ce type de 
projet réside dans la gestion par les occupants de leur propre habitat collectif, surtout s’il s’agit 
uniquement d’un public fragilisé. 
C’est pourquoi, place Morichar, une attention particulière a été portée sur un projet d’occupation 
mixte avec des familles, des SDF, des militants, des artistes et des personnes pour lesquels le squat 
dans « un habitat collectif solidaire » est un choix de vie. Il ne s’agissait donc ni d’un « samu 

                                                
38 Cette partie a été relue et corrigée par des responsables de l’ULM 
39 ULM : Union de Locataires Marollienne 
40 Tagawa : ancien hôtel de luxe de l’avenue Louise, occupé entre 2003 et 2007 
41 Article, rédigé en octobre 2013, de E. Rabouin, Union des Locataires Marollienne dans « Bruxelles en mouvement 
267, nov-déc 2013. 
42 SDL : Syndicat des Locataires  
43 CRER : Coordination contre les rafles, les expulsions et pour la régularisation. 
44 ULSG : Union de Locataires de Saint-Gilles. 
45 ONHU : Observatoire national de l’habitat et de l’urbanisme.  
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social bis », ni d’un squat classique mais d’une espèce de tour de Babel avec un public totalement 
hétérogène et beaucoup d’enfants heureux d’avoir un superbe terrain de jeu (les longs couloirs, la 
cour intérieure, la place Morichar et ses plaines de jeu). 
 

4.3. Mode	  de	  vie	  collectif	  
 
Dès le départ, la vie collective s’est organisée autour de l’assemblée générale (AG) des occupants, 
qui devait prendre toutes les décisions. La première a été d’établir un règlement d’ordre intérieur 
baptisé « mode de vie collectif » selon la proposition d’un occupant, étudiant en philosophie. Cette 
dénomination correspondait exactement au projet : les occupants décident de leur propre vie et 
organisent les différentes tâches en commun (nettoyage, gestion de conflits, poubelles, sécurité…). 
Les associations sont là pour les soutenir, pas pour les diriger. Certaines d’entre elles, trouvant cela 
irréaliste, sont parties. Le mode de vie collectif réglait la vie quotidienne de l’occupation et cela a 
relativement bien fonctionné. Mais, le propriétaire a exigé le départ des occupants pour cause de 
travaux (extension de l’école St. Luc) et a obtenu gain de cause (…) 

4.4. Convention	  d’occupation	  précaire	  
 
Après un déménagement rue Belliard, les occupants se retrouvent pour la première fois dans un 
immeuble vide avec l’autorisation du propriétaire, rue de Stassart, dans les anciens bâtiments de la 

STIB. Cela a pu se faire grâce à 
l’intervention du cabinet Doulkeridis. 
Une première convention 
d’occupation précaire a donc été 
signée entre l’ULM et la société 
Besix/TDO. Cela a permis de 
stabiliser les occupants, mais cela a 
généré aussi une crise au sein de 
l’ULM, avec la démission de deux 
administrateurs qui estimaient que 
cette convention était beaucoup trop 
risquée pour l’asbl (qui s’engageait 
notamment à payer les charges et à 
quitter les lieux  pour une date 
précise). C’est pourquoi, pour le 
Gesù, une convention a été signée 
directement avec les occupants, 
l’association de fait « Habitat 

collectif  et solidaire », représentée par leurs avocats.   
 

4.5. Les	  autorités	  communales	  
 
Par contre, il y a eu (que ce soit à Saint-Gilles, Ixelles  ou Saint-Josse) à des blocages au niveau de 
la domiciliation  et de l’aide sociale, ce qui a constitué un énorme problème pour les familles et une 
des causes majeures des difficultés de gestion interne.  En effet, en l’absence de revenus, les 
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occupants sont confrontés ou participent à une économie souterraine qui engendre régulièrement 
des dégradations et des violences.  

4.6. Le	  respect	  du	  mode	  de	  vie	  collectif	  
 
Au fil du temps, beaucoup d’occupants  n’ont pas  respecté le mode de vie collectif et cela  a 
entraîné de multiples difficultés qui ont abouti à la crise actuelle. Auparavant, la présence sur place 
d’une fraction importante d’occupants motivés pour insuffler une dynamique dans la gestion du 
bâtiment et de la vie collective a permis de tenir le coup, mais aujourd’hui les artistes et militants 
sont tous partis (sauf deux), fatigués et découragés par l’ampleur de la tâche. Bref, à l’heure actuelle 
les occupants du Gesù sont principalement des familles précarisées, c’est-à-dire en grande majorité 
sans revenu, ayant subi des traumatismes liés à la violence ou/ et à l’exploitation, ou simplement  la 
misère. 
 

4.7. L’expulsion	  organisée	  par	  Emir	  Kir	  
 
Nous connaissons la suite. Entre septembre et novembre 2013, les différentes associations actives 
autour de l’occupation et le Cabinet de C. Doulkeridis ont cherché des solutions aux problèmes, 
notamment en faisant une prospection pour trouver des alternatives de logement dans le logement 
social. Mais malgré cela, le Bourgmestre a décidé d’envoyer, à l’aube du 4 novembre 2013, des 
centaines de policiers, encagoulés et lourdement équipés. S’en est suivie une expulsion brutale que 
rien ne justifiait.    
 

4.8. Quelques	  enseignements	  et	  pistes	  de	  réflexion	  
 
Dans le cadre de la rédaction de ce rapport actualisé, nous avons eu une rencontre avec les 
responsables de l’ULM pour discuter des enseignements à tirer de l’expérience Gesù. Il serait 
pertinent de continuer cette discussion en vue d’une analyse et d’un bilan global de cette 
expérience. 
Les lignes ci-dessous pourraient être un point de départ : 

4.8.1. La	  création	  d’un	  réseau	  à	  partir	  de	  l’occupation	  
 
Une particularité intéressante de l’occupation du Gesù, c’est le développement d’un réseau qui 
embrasse des domaines très diversifiés. On assiste ici à un décloisonnement intéressant des champs 
d’action de chacun en vue d’un accompagnement social global et intégré 
 
Voici un aperçu non exhaustif : 
 

- Associations non-confessionnelles :  
• L’ULM et l’UL de Saint-Gilles : accompagnement social (communautaire et 

individuel) ; lien avec le propriétaire, les avocats et les pouvoirs publics ; animation 
des réunions et rédaction des rapports ; coordination ; communication ; traductions… 

• Entrakt : gestion du bâtiment ; représentant du propriétaire. 
• La Maraude : accompagnement ; liens avec la commune et avec le quartier. 
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• La Ruelle : Ecoles de devoirs enfants, activités jeux, petit déjeuner du jeudi matin. 
• Les Compagnons Dépanneurs : travaux d’entretien et de réparation ; petits travaux 

individuels sur rendez-vous. 
• Dialogue Afrique-Europe : nourriture ; français pour adultes. 
• Le Ciré : aide juridique ; soutien dans recherches alternatives. 
• Médecins du monde : suivi médical et soutien général. 
• La Maison médicale Botanique. 
• Les services communaux : démarches administratives, dératisation, poubelles, 

containers,… 
• Autres. 

 
- Associations confessionnelles : 

• CSP (Centre social protestant) : Electricité, chauffage, eau, suivi des factures 
d’électricité depuis 2013, réparations, entretien. 

• Serve the City : activités diverses, jeux, peintures, campagnes de nettoyage, 
containers. 

• Casa O Family : dons de fournitures solaires, de vêtements etc… ; aide médicale. 
• Oasis : activités enfants de 0 à 6 ans et de 6 à 12 ans.  

 
Il y a eu l’apport de plusieurs bénévoles et de voisins. 
Les toutes dernières semaines, la STRADA (Centre d’appui aux acteurs sociaux et politiques en 
matière de sans-abris) est venu participer à la recherche de solutions globales et des alternatives 
pour  l’occupation du Gesù, soit sur place soit ailleurs (comme demandé dans la conférence de 
presse de l’ULM du 19/9/2013). 
 

4.8.2. Une	  mixité	  qui	  se	  perd	  en	  cours	  de	  route	  
 
Comme décrit plus haut, le groupe d’occupants était très diversifié place Morichar : des personnes 
fragilisées, des artistes avec leur atelier, des personnes ayant fait le choix de l’habitation solidaire, 
notamment des anarchistes, un groupe de militantes. 
La diversité s’est maintenue rue Belliard et rue de Stassart.  Au début de l’occupation du Gesù, elle 
est renforcée puisque des artistes déjà installés dans le couvent au moment de l’arrivée du groupe (7 
février 2010) s’intègrent dans la vie collective.  
 
A signaler : le groupe des militantes prenait une grande partie de l’organisation interne sur elles, 
étant assez exigeantes à tous les niveaux, jusqu’à l’extrême. Une fille du groupe était engagée à 
temps plein par l’ULM et résidait sur place, comme les autres. Finalement, il y a eu des désaccords 
et des tensions et le groupe est parti de l’occupation (été 2011), ce qui a privé l’occupation d’un 
« moteur interne » et la situation s’est lentement dégradée. 
 
Les artistes sont restés encore un an mais ils se sentaient de plus en plus en insécurité.  Deux sont 
quand même restés, les autres ont quitté le projet en été 2012. 
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A partir de ce moment, seules des familles et personnes fragilisées sont restées sur place tandis que 
d’autres personnes fragilisées essayaient de rentrer, préférant passer la nuit dans les couloirs du 
couvent au lieu de devoir dormir dans la rue, comme le montre le reportage de Questions à la Une 
sur les SDF à Bruxelles (tourné en octobre/novembre 2013). 
Selon les responsables de l’ULM «  un rêve utopique a tourné en cauchemar ».  
 
Pour illustrer cette évolution, il y a lieu de visionner deux films : 

Gesù Squat. Dimitri PETROVITCH  
Zone Zero. Farzad MOLOUDI 

 

4.8.3. Le	  poids	  du	  nombre	  
 
Cent cinquante personnes fragilisées, rassemblées dans un seul bâtiment dans les conditions décrites 
plus haut, s’est révélé ingérable. La gestion par une assemblée générale s’est avérée très difficile et 
un comité de gestion a été instauré. Mais il a été impuissant devant une tornade de problèmes. 
 
L’ULM a fait des demandes à plusieurs instances, notamment à la Région bruelloise pour : 

- un renforcement de l’équipe actuelle, soit l’engagement de travailleurs sociaux et d’un 
coordinateur technique ; 

- un personnel d’accueil et de surveillance 24h/24 à l’entrée, au moins pendant une durée 
limitée et ce afin d’appuyer la sécurisation des lieux ; 

- des moyens pour financer l’achat de matériel afin d’assurer l’entretien du bâtiment ; 
- des moyens pour financer les frais de justice inhérents à la sécurisation des lieux 

(procédures d’expulsion des résidents non officiels et dangereux) ; 
- des moyens pour des formations, un accès à des revenus, du travail (atelier titres-services) ; 
- des moyens pour engager l’interprète/travailleuse sociale slovaque à temps partiel (qui a été 

engagée par l’ULM ou l’ULSG, en alternance et avec des bouts de ficelle et sans laquelle, 
aucune communication avec les familles slovaques et des pays de l’Est n’était possible). 46  

 
Ces demandes n’ont pas pu être honorées. 
Il y a eu des rencontres avec le Samu Social afin de comprendre le fonctionnement du Samu et 
demander de l’aide pour la sécurisation de l’entrée. Le Samu n’a pas répondu à cette demande 
d’aide pour la sécurisation pendant l’occupation. Par contre, un dialogue a été amorcé pour le futur. 
 
Aujourd’hui (avril 2014), les responsables de l’ULM et d’autres associations, notamment O Casa, 
estiment qu’il ne faut pas chercher un lieu où l’ensemble des occupants puisse se retrouver. Ils 
disent encourager le relogement des personnes expulsées en groupes moins nombreux avec un 
encadrement solide sur tous les plans, et une possibilité à court terme que les occupants aient accès 
à des revenus. 
 

4.8.4. ASBL	  ou	  association	  de	  fait	  ?	  
 

                                                
46 In : lettre de l’ULM au Secrétaire d’état au logement.  11 janvier 2012  
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Comme indiqué plus haut, les occupants ont créé une association de fait « Habitat collectif et 
solidaire » et c’est elle, représentée par deux avocats, qui a signé la convention d’occupation avec le 
propriétaire du Gesù.  
Juridiquement, cela veut dire que le propriétaire a signé avec chaque occupant séparément et qu’il 
pourrait se retourner contre n’importe quel habitant. 
 
Les arguments en faveur de l’Association de fait, invoqués lors de notre entretien avec les 
responsables de l’ULM : 

- créer une association de fait est beaucoup plus simple que de créer une asbl et d’honorer les 
obligations liées à ce statut ; 

- le risque financier pour les occupants est moindre puisqu’ils sont tous insolvables 
 
Commentaire des responsables de l’ULM : cela entame la crédibilité du projet ou cela suppose aussi 
de tomber sur un proprio qui accepte de prendre le risque des charges non payées, ce qui est 
exceptionnel (quoique finalement, cela fait partie de leurs bonnes œuvres, comme pour Besix et 
Buyssens, mais on est alors dans le caritatif et pas dans l’autonomisation  des personnes cf 
Alinsky). Il vaut mieux trouver d’autres solutions (projet global visant le logement, l’accès à des 
revenus, des formations en économie d’énergie entre autres et une relation claire, immédiate entre 
les coûts et les paiements (le compteur individuel pours charges par exemple)).  
 
Un argument en défaveur évoqué : 
L’assemblée Générale a décidé d’expulser des personnes de l’occupation. Une association de fait ne 
peut pas aller devant un juge de paix et c’est donc le propriétaire qui devrait le faire, ce qui est un  
peu utopique. Une asbl peut ester en justice. 
 
 
Toutes les autres occupations, décrites dans ce rapport, sont gérées par des ASBL. 
Nous pensons que le choix de la forme juridique et ses conséquences au niveau des responsabilités, 
mérite une réflexion sérieuse. 
 
Réaction des responsables de l’ULM :  

Ø Une asbl responsabilise-t-elle plus les occupants ? Peut-être. 
Ø Le souci, c’est qu’il faut des personnes avec des papiers pour le CA. Du coup, ce sont les 

membres qui sont déresponsabilisés ?? 
Ø A discuter !  
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5. Le	  relogement	  de	  familles	  ex-‐Gesù	  par	  la	  FéBUL	  –	  Agence	  occupations	  47	  
 
Le texte ci-dessous reprend des parties d’un document de travail, rédigé par l’équipe occupations de 
la FéBUL en février 2014. 
 
Suite à l’expulsion et à la nécessité d’intervention dans l’urgence, la FéBUL accompagne des 
familles relogées dans différentes communes : 
 
A Watermael-Boitsfort : 1 maison 3 ch., 1 appartement 1 ch. Propriétaire : Régie foncière 
communale. 
A Ixelles : 1 appartement duplex 3 ch. Propriétaire : la Régie foncière  communale. 
A Anderlecht: 3 apartements (1 ch., 3 ch., 4 ch.). Propriétaire : Fonds du Logement 
A Forest : 2 appartements (1 ch et 2 ch.).  Propriétaire : Foyer Forestois 
A Schaerbeek : 1 unités de logement proposée par le CPAS. 
 
D’origine européenne ou extra-européenne, elles partagent un parcours précaire et un cadre de vie 
qui est aujourd’hui très différent de leur quotidien au Gèsu. En effet, ce cadre est plus confortable, 
mais aussi plus responsable et plus contraignant, cela était précédemment inconnu des occupants. 
Cette transition nous apporte de nombreuses interrogations, sur le cadre dont elles sortent, dans 
lequel elles se trouvent, et vers lequel elles se dirigent. Nous nous questionnons aussi sur nos 
possibilités d’action sur une durée limitée. 
Nous essayons d’intervenir sur de nombreux terrains, assurer un accompagnement large allant bien 
au-delà du logement et du relogement, en concertation avec différents acteurs présents, pour 
apporter une certaine continuité à cette action. 
 

5.1. Nos secteurs d’action principaux 
 

Domiciliation	  /statut	  de	  séjour	  
En raison du déménagement, un changement d’adresse doit être signalé à la commune. L’expulsion 
et leur passage transitoire au Samu-social marque une période de « vide » dans leurs dossiers – 
raison valable pour les différentes communes de se rejeter la responsabilité.  
Les situations administratives de ces personnes ne sont pas équivalentes, allant de la possession de 
la carte de résident au manque de documents traduits officiellement ou quelconque démarche 
préalable.  
Cela implique un travail conséquent auprès des administrations communales, où les confusions de 
droits (inscription/droit de séjour) se mélangent au manque de volonté. 
 

Emploi/revenus	  
Le manque de revenus est un problème central. Ces familles n’ont eu aucune « obligation » 
financière au Gèsu, la plupart n’ont aucune expérience professionnelle. Elles manquent de réseaux 
et sont fortement limitées par la méconnaissance du français.  

                                                
47 Reprise du texte “Le relogement des familles ex-Gesù. Mise à jour de la situation et interrogations associées” 
L’équipe occupations de la FéBUL – 19/2/14 
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Nous encourageons au maximum les contrats de volontariat, les rendez-vous aux missions locales, 
la sollicitation des contacts et toute recherche possible. Les contrats subventionnés sont également 
prospectés (ex. Article 60), mais nous sommes rapidement bloqués par les conditions du droit de 
séjour et du droit à l’aide du CPAS. 
Au-delà de leurs besoins et leur responsabilité financière, un contrat de travail constitue aussi une 
condition au droit de séjour. 
 
Scolarisation 
Grâce au travail préalable et continu des différentes asbl et des bénévoles (Foyer, Ocasa), la 
scolarité des enfants se poursuit de manière régulière, avec un grand soutien des écoles et un 
encouragement des parents auprès des enfants. C’est un des points positifs de leurs parcours, les 
parents sont attachés à l’avenir de leurs enfants. 
 
Logement 
Les familles investissent avec enthousiasme leurs nouveaux logements, en prennent soin et trouvent 
des repères dans leurs nouveaux quartiers. L’intervention de différents acteurs sociaux se met en 
place (service social communal, service de prévention etc.), en gardant en tête le caractère 
temporaire de leur passage.  
 
Santé 
En raison d’un manque de suivi régulier, l’état de santé est préoccupant. Nous fournissons un 
renseignement détaillé concernant les démarches pour obtenir l’aide médicale urgente ou les 
organismes de santé disponibles (free clinic, ONE etc.). 
 

5.2. Réflexions	  et	  analyse	  
 
Les éléments suivants sont issus de la pratique d’acteurs sociaux sur le terrain : 

5.2.1. Le	  	  suivi	  financier	  et	  réalité	  de	  terrain	  
 
A ce jour, dans le cadre de ce relogement, la FéBUL a signé une convention d’occupation avec le 
Fonds du logements pour 3 appartements, une convention avec la Commune de Watermael-
Boitsfort pour deux appartements, une convention avec la Commune de Ixelles pour 1 appartement, 
et une extension de la convention avec le Foyer Forestois pour 2 appartements à rénover, et est en 
attente de signer une convention avec la Commune de Schaerbeek… soit 8 logements répartis sur 4 
Communes. 
Les appartements du Fonds du logement ont été obtenus sous condition du règlement d’une 
indemnité forfaitaire mensuelle assez élevée, mais prise en charge par un subside exceptionnel de la 
Région. 
Toutefois, les charges locatives ne sont pas comptées dans ce subside, une indemnité est donc 
demandée à chaque occupant.  
Force est de constater que cette indemnité n’est pas versée à la FéBUL malgré les rappels. Le 
discours tenu par les familles est que sans travail, il n’y a pas d’argent. 
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Dans l’urgence, les compteurs énergétiques (eau, gaz et électricité) ont été pris au nom de la 
FéBUL. Devant l’absence du paiement des indemnités, l’équipe occupation a décidé de faire 
transférer les compteurs au nom des occupants. 
 

5.2.2. La	  durée	  du	  relogement	  
 
Nous constatons aussi que le principe du relogement limité dans le temps est une notion qui n’est 
pas du tout intégrée par les occupants. L’équipe occupation attire l’attention sur le fait que la sortie 
des occupations après 6 mois va être difficile. 
Une durée de 6 mois pour un relogement, pour des familles avec un profil tel que celui que nous 
observons, est totalement insuffisante. Il n’est pas imaginable de remettre « sur des rails » ces 
familles en si peu de temps alors que la plupart des procédures et des démarches qu’elles devraient 
mener sont lentes et compliquées. Par ailleurs, elles ne sont pas outillées pour rebondir rapidement à 
des situations de crise... 
Malgré les démarches d’accompagnement différenciées et localisées (mise en réseau d’acteurs sur 
les différentes communes, continuité du suivi précédent etc.), nous réalisons les limites temporaires 
de cet appui. La stabilisation ou la redirection de ce public extrêmement précaire, accueilli dans une 
situation d’urgence, ne peut se faire en 6 mois.  
A mi-parcours, la FéBUL a interpellé les autorités compétentes sur l’après « relogement ». 

Ø Quid des familles qui n’auront pas de solutions ?  
Ø Quid de la responsabilité de la FéBUL dans la sortie d’occupation ? Etc.  

 

5.2.3. Le	  rôle	  de	  l’ULM	  actuellement	  	  
 
L’ULM continue à être présente auprès des familles en tant que leur interlocuteur « historique » au 
cours des années précédentes, notamment pour envisager un nouveau projet d’occupation. Si les 
familles sont globalement contentes de leurs nouveaux logements ainsi que de leur éloignement du 
Gèsu et du cadre que ce dernier représentait au cours des derniers mois, elles sont conscientes du 
caractère temporaire du relogement mis en place. Ainsi, l’ULM organise des réunions de 
concertation pour connaître les envies des familles relogées ou sans logement attribués par les 
acteurs publics.  
 

5.2.4. Les	  défis	  de	  communication	  
 
Les informations qui circulent ne sont pas toujours justes et provoquent et/ou accentuent la 
confusion auprès des familles et des différents acteurs concernés (associations, opérateur publics, 
...) => Comment clarifier les infos diffusées ?  
En effet, les messages sur un tel projet ne sont pas toujours clairs, voire très ambigus, ce qui 
alimente de nombreuses confusions parmi les acteurs concernés et de nombreuses interrogations 
soulevées par les familles elles-mêmes (allons-nous être expulsés ? la FéBUL va-t-elle signer une 
convention pour une nouvelle occupation ? devons-nous payer les indemnités ? etc.). 
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5.2.5. Les	  opérateurs	  publics	  «	  propriétaires	  »	  
 
La FéBUL est mise en difficulté dans son travail d’accompagnement social par des logiques 
différenciées des « bailleurs ». En effet, chaque opérateur a défini des modalités de convention 
différentes et ces modalités ne sont pas toujours en accord avec les principes fondamentaux des 
occupations temporaires que la FéBUL souhaite préserver. Par exemple, la gratuité de la mise à 
disposition par le bailleur d’un bien ou encore la durée d’occupation minimale d’un an, ou encore,  
la dynamique collective autour de la gestion et du développement du projet d’occupation par les 
occupants eux-mêmes.... 
En outre, la FéBUL souhaite que les conventions d’occupation avec un opérateur public soient 
uniformisées (cf. convention type SLRB), et que la FéBUL ait la maitrise complète du processus de 
négociation.  

5.2.6. Les	  perspectives	  
 
La FéBUL interpelle à propos des questions suivantes : 
 
=>Quid de la sortie des familles dés mai-juin 2014 ?  
=>Comment communiquer sur ce sujet et comment permettre une issue favorable aux familles ? 
=> Quelles autres pistes de relogement en dehors de l’occupation ?  
 
A savoir que si les projets d’occupation se composent uniquement de personnes sans ressources 
(profils divergents quant au statut de séjour/droit de travail, mais avec  un accès aux revenus limité 
et durable), des principes fondamentaux du modèle « occupation temporaire et précaire » ne 
tiennent plus. Citons par exemple l’équilibre financier, la phase transitoire, la logique du « tremplin 
social » etc. 
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6. La	  pertinence	  des	  projets	  d’occupation	  temporaire	  en	  général	  
 
Sur base des expériences expliquées ci-dessus, voici quelques éléments d’analyse qui nous amènent 
à donner un véritable sens aux projets d’occupation temporaire.  
 
Nous tenons cependant à préciser que notre propos n’est pas de promouvoir l’habitation précaire 
comme « la » solution à la crise du logement et que la FéBUL continuera à œuvrer pour que le 
Droit au Logement se réalise pleinement.  
La piste de l’occupation temporaire constitue une réponse pragmatique à la détresse de nombre de 
ménages et elle tient compte de la masse de bâtiments et de logements vides en Région bruxelloise.  
 

6.1. La	  solution	  –	  temporaire	  –	  pour	  un	  public	  assez	  large	  
 
Les sept Unions de Locataires de Bruxelles comptabilisaient 587 ménages-membres demandeurs de 
relogement au 31 décembre 2011. Le nombre de personnes qui s’adressent aux permanences des 
Unions est trois fois supérieur.  Parmi ces candidats, plus de la moitié vit dans des situations 
dramatiques d’insalubrité ou dans des logements nettement trop petits.  
Ces ménages se sont inscrits dans le logement social, au Fonds du Logement, dans des régies 
foncières, sur les listes des AIS… Mais l’attente est longue et l’implication dans un projet 
d’occupation peut apporter une amélioration, même temporaire.  
 
L’Union de Locataires de Forest et de Schaerbeek ont proposé une occupation à leurs membres 
réguliers (voir plus haut). A Schaerbeek, il y avait dix candidats (pour deux logements) ; à Forest 
trente-six (pour douze appartements). Sur les quarante-six candidats, seulement quatorze familles 
ont été  relogées.  
L’Union de Locataires Quartier Nord a participé au projet Progrès – Infrabel. Jusqu’à présent, 10 
familles y sont relogées et s’estiment heureux d’avoir amélioré leur situation. 
L’Union de Locataires Marollienne et l’Union de Locataires de Saint-Gilles ont soutenu et 
accompagné l’occupation du Gesù à Bruxelles.  Environ 250 personnes y étaient logées. Il y avait 
des demandeurs d’asile, des sans-papiers, des ménages en difficultés énormes de logement.  
 
Au 123 rue Royale, nous pouvons classifier les occupants (65) en quatre catégories : 
 

- des personnes et ménages qui vivaient dans la rue ou risquaient d’y arriver 
- des personnes et ménages qui vivaient dans des conditions d’insalubrité  
- des personnes et ménages qui disposent de revenus très bas et/ou en situation de 

surendettement 
- des jeunes à bas revenus et désirant s’investir dans un projet d’habitation solidaire à 

Bruxelles 
 
L’asbl Woningen123Logements gère 30 unités de logement et deux habitations communautaires rue 
du Progrès (24 familles et 17 isolés). 
Le pool des candidats de cette association contient des dizaines de noms.  
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Le Ciré a lancé un appel (décembre 2011) pour trouver des bâtiments à occuper afin d’y héberger 
des demandeurs d’asile ne disposant pas de toit.  Le 9 décembre 2011, ils avaient enregistré 91 
personnes demandeurs d’asile dans la rue. La nuit du 31 janvier au 1er février 2012, les demandeurs 
d’asile sans toit étaient estimés à minimum 1.000 dans les rues de Bruxelles. 
 
Le Foyer Schaerbeekois a « relogé » un groupe d’une quarantaine de Roms dans un bâtiment en 
attente de rénovation. Devant la lenteur de la procédure, la commune s’est finalement résolue à 
rédiger un arrêt de réquisition.  
 
Le groupe Communa a trouvé le bâtiment Triomphe, y héberge 15 personnes et offre de l’espace 
pour des ateliers d’artistes.  
 
Le collectif Leeggoed loge une dizaine de personnes au Foyer Ixellois.  Le but est d’avoir du 
logement pour quinze.  
 
Le CPAS de Forest va remplacer des hôtels par des logements de transit au Foyer Forestois.  
 
Une partie des familles et personnes expulsées du Gesù sont relogées dans des occupations.   
 
Bref : la demande est énorme et l’occupation temporaire répond à un réel besoin : se loger.  La 
réponse à cette demande peut susciter des alternatives d’habitation solidaire. Ceci peut mener à une 
insertion sur le marché du logement régulier ou mener vers d’autres occupations, de préférence 
négociées puisque ceci apporte une sécurité tant au niveau des occupants que pour les propriétaires. 
 
 

6.2. Pour	  une	  prospection/	  négociation	  logements/bâtiments	  vides	  à	  
Bruxelles	  

 
Puisqu’il y a une demande et un public, il faut vérifier s’il y a aussi une offre suffisante : 
 

- les logements vides à Bruxelles sont estimés entre 15.000 et 25.000  
- le nombre de mètres carrés vides de bureau à Bruxelles est estimé à 1.500.000. 
- le nombre de logements sociaux vides en attente de rénovation se chiffre à 2 303 unités. 

 
L’offre existe mais n’est pas répertoriée d’une manière systématique. 
 
Nous croyons que toutes les parties ont intérêt à ce qu’une prospection systématique puisse se 
réaliser afin que des conventions d’occupation puissent être négociées en fonction d’un public-cible 
bien précis.  
 
La prospection se fait déjà par des firmes commerciales : Lancelot, Camelot,  Interim 
Vastgoedbeheer   et d’autres contactent propriétaires privés, publics et sociaux, pour proposer une 
« protection par l’occupation ». Le service proposé : la protection du patrimoine par le biais d’une 
occupation.  
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Il faut cependant remarquer que : 
 

- ces sociétés commerciales se font payer des deux côtés (le propriétaire et l’occupant).  Dans 
le cas de propriétaires sociaux ou publics, les fonds publics iraient donc vers une société 
privée sans contrepartie pour des habitants précaires. 

- le public qui vient « occuper » est très différent de celui décrit plus haut. Il s’agit surtout 
d’un public middle class/artiste qui se plait à s’installer ci et là durant quelques mois. 

- la création d’habitats solidaires n’est pas l’objectif de ces firmes privées.  
 
Une prospection systématique, banque de données soutenue par les pouvoirs publics en vue 
d’occuper légalement des bâtiments vides permettrait la multiplication de projets et une rotation des 
projets et des occupants. 
 
A la l’initiative du tissu associatif (RBDH48, UL Quartier Nord, les équipes populaires, ... par 
exemple), cette prospection est actuellement faite. 
 

6.3. La	  multiplication	  des	  projets	  implique	  la	  libération	  de	  moyens	  financiers	  
conséquents	  	  

 
La crise du logement s’accentue. La première Union de Locataires s’est créé en 1975, la dernière en 
1996.  Durant toute cette période et des années plus tard, ces associations ne pensaient pas à des 
occupations. 
Aujourd’hui, un choix s’impose: soit on voit se multiplier le nombre d’occupations dits 
« sauvages », également dans le logement social, soit on développe un cadre légal qui permet de 
trouver des solutions qui agréent toutes les parties. 
 
Il faudra libérer des moyens financiers et mettre des mécanismes en route qui permettent de réduire 
les coûts pour : 
 

- assurer une salubrité et une sécurité de base des bâtiments pris en occupation 
- assurer un entretien des bâtiments pris en gestion 
- assurer en suivi social et technique des projets. 

 
Il est clair que des projets d’habitation solidaire libèrent des énergies, des possibilités et engendrent 
des économies considérables.  L’économie sociale, la solidarité et l’entraide peuvent produire des 
richesses.  
 
On ne fera cependant pas l’économie de moyens financiers à prévoir pour que l’aventure 
prometteuse ne devienne pas un cauchemar. 
 
 
 

                                                
48 RBDH : Rassemblement Bruxellois pour le Droit à l’Habitat 
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6.4. La	  cohésion	  sociale	  
 

On peut observer, au travers des différents projets abordés dans cette étude, que l’implantation d’un 
groupe d’occupants a développés de nouvelles dynamiques de quartier. 
Des liens sociaux prennent corps et des activités diverses viennent redonner de la vie sociale entre 
voisins, occupants, propriétaires et locataires. 
 
Ainsi, les conventions d’occupation temporaires auraient également un impact sur le lien social et le 
bien-être des personnes dans leurs relations aux autres. 
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7. La	  pertinence	  des	  projets	  d’occupation	  temporaire	  dans	  le	  logement	  social	  
 
Analysons maintenant la pertinence des projets d’occupation dans le secteur du logement social. 

7.1. Nombre	  de	  logements	  sociaux	  sont	  vides	  pour	  une	  longue	  période	  
 
Comme évoqué dans la partie 1 de ce rapport, le patrimoine des SISP en Région bruxelloise 
comptabilise 2 303 logements vides susceptibles de rénovation sur un total de 39 280 unités 49 
Nous estimons que minimum 596 de ces logements pourraient faire l’objet d’une occupation 
temporaire et précaire.  
 
Il y a des objections aux occupations temporaires : 
 

- elles freineraient ou aideraient à freiner les opérations de rénovation dans le logement social 
- elles constitueraient un détournement systématique du Code du Logement. 

 
Nous entendons et comprenons ces arguments.  
 
L’argument en faveur des occupations est pragmatique et consiste à dire : s’il y a des logements 
vides durant un certain temps et si ces logements ne représentent pas de danger pour les occupants, 
il n’y a pas de raison de ne pas les utiliser/occuper.  
 
L’objectif final est qu’il n’y ait plus de logements précaires et que chacun puisse se loger 
décemment et durablement selon ses besoins et ses possibilités.  
 
Nous savons cependant que les opérations de rénovation vont se poursuivre encore longtemps dans 
le logement social à Bruxelles.  
Nous savons aussi que beaucoup d’opérations de rénovation impliquent un vide prolongé. 
Conclusion : occupons légalement ce qui est vide et habitable.  
Si des associations ne le font pas, les biens seront sans doute occupés sans aucune garantie de bonne 
gestion.   

7.2. Le	  coût	  de	  la	  «	  protection	  »	  d’un	  logement	  vide	  	   	  
 
Certains évoquent des limites budgétaires pour refuser des occupations temporaires et pour ne pas 
libérer des moyens financiers afin de les rendre possibles.  
 
Nous rappelons des faits : 
 
L’histoire des  92 logements vides, rue Marconi à Forest, propriétés de la SISP Lorebru. Ces 
bâtiments étaient vides depuis le début de 2007 et auraient dû être rénovés fin 2008. Des problèmes 
de procédure ont prolongé les délais de deux ans. Ces bâtiments ont été squattés et vandalisés. Il y a 
eu un mort par overdose. Lorebru s’est adressé à  Lancelot afin de négocier une « occupation 
commerciale ».  La firme a refusé vu l’état des bâtiments. Lorebru a donc dû investir dans la 

                                                
49 Statistiques SLRB 2012. 
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protection de ces bâtiments (apposer des planches, murer etc..) alors que cela restait un chancre et 
que personne ne profitait de ces murs et toits vides.   
 
Forest : une soixantaine d’appartements chaussée Neerstalle 228, 228A et 228B sont restés vides 
durant plus d’un an. Tout ce qui avait de la valeur et qui était amovible a disparu. La SISP a 
finalement décidé de murer les entrées des blocs. 
 
Le Foyer Forestois a envisagé de faire appel à une firme spécialisée pour surveiller le bâtiment 
durant la nuit. Voici le coût de telle opération : 
Toutes les nuits de la semaine : 3.500 € 
Toutes les nuits, week-ends compris : 5.000 € 
 
 
Des logements qui restent vides durant une longue période représentent un coût financier mais aussi 
un coût social (sentiment d’insécurité dans le quartier, insécurité réelle).  
C’est ce qui a été bien compris par Infrabel pour ses logements rue du Progrès.  
 
Des occupations temporaires apportent une solution, profitable à toutes les parties concernées : les 
pouvoirs locaux, les bailleurs sociaux, les occupants et les voisins des occupants.   
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8. Nos	  propositions	  
 

8.1. Des	  propositions	  réalisées	  depuis	  2012	  
 
Nous pouvons célébrer des avancées significatives depuis la rédaction du premier rapport sur les 
conventions d’occupation (février 2012).  
 

Ø La phase des « projets pilote » s’est terminée pour se transformer en une reconnaissance du 
dispositif à travers deux mesures concrètes : 

 
Ø Le nouveau Code du Logement, entré en vigueur le 28 juillet 2013, reconnaît explicitement 

le dispositif des « conventions d’occupation temporaires » dans le logement social et 
désigne la SLRB pour les reconnaître et les encadrer. 

 
Ø La création d’une Agence Occupations au sein de la FéBUL a été reconnue officiellement 

par la Région de Bruxelles-Capitale en décembre 2013 et reçoit un financement de la RBC.  
 
Ces deux dernières mesures devraient permettre que des associations puissent occuper des 
logements sociaux qui resteront vides au moins deux ans. Afin de limiter les frais d’aménagement 
et d’installation au maximum, cette occupation devrait pouvoir se réaliser dès que le logement est 
vide. 
 

Ø Dans notre rapport de 2012, nous demandions aussi que les personnes quittant une 
occupation pour aller vers un logement correspondant aux normes du Code du Logement, 
puissent bénéficier des ADIL50.  Depuis lors, des familles quittant l’occupation du Foyer 
Forestois ont eu droit aux ADIL.  

 

8.2. Des	  propositions	  pour	  le	  futur	  :	  	  
 
 

8.2.1. L’établissement, dans les arrêtés d’application du Code du Logement, de 
critères spécifiques de salubrité et d’habitabilité pour les occupations temporaires 
(dans le logement social) 

 
Une convention d’occupation précaire et temporaire signifie en principe que le logement ou le 
bâtiment ne correspond pas aux normes prévues par le Code du Logement bruxellois.  
Il convient cependant de s’assurer que les biens pris en occupation  garantissent un minimum de 
sécurité et de salubrité aux occupants. 
Nous proposons que des critères spécifiques soient énumérés dans les arrêtés d’application du 
nouveau Code.  
 
                                                
50 ADIL : Allocation de déménagement, d’installation et de logement.  
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 L’asbl Woningen123Logements a élaboré une grille à ce sujet.  Elle est partie de la grille prévue 
par le Code du Logement en maintenant ce qui lui paraissait essentiel. Vous trouverez cette grille en 
annexe 1. 
 
Une autre possibilité est de se baser sur les exigences dans la loi sur les baux à loyer (le Code 
Civil) : 
 
 L’article 2 dit que le bailleur doit veiller à ce que son immeuble « réponde aux exigences 
élémentaires de sécurité, de salubrité et d’habitabilité ».  
L’arrêté royal du 8 juillet 1997 a défini ces notions de manière plus concrète. Les conditions 
minimales absolues auxquelles un logement loué doit répondre concernent principalement : 
• Les fonctions du logement ; 
• Les exigences structurelles et de stabilité ; 
• L’humidité du logement ; 
• L’éclairage naturel et l’aération ; 
• L’équipement du logement ; 
• L’accès au logement et la circulation dans l’immeuble.  
 
Voir aussi l’annexe 2 
 
Il y a sans doute d’autres possibilités. 
L’essentiel est d’établir une grille précise qui vaut pour tous dans le cadre des occupations.  
 

8.2.2. Une	  reconnaissance	  pour	  les	  associations	  qui	  mènent	  des	  occupations	  
 
Des réticences par rapport aux occupations temporaires sont inspirées par le risque que pareil 
système serait utilisé par des spéculateurs ou firmes privées.  
Ce danger existe bel et bien et on peut s’imaginer que des marchands de sommeil ou des 
commerçants se constituent en asbl. 
Une possibilité pour rémédier à cela serait que les conventions ne soient possibles qu’avec des 
associations agréées à cet effet par la Région de Bruxelles-Capitale.  
Une autre possibilité est un parrainage par une association « Insertion par le Logement ». 

8.2.3. Un	  système	  souple	  assurant	  à	  la	  fois	  le	  contrôle	  par	  la	  SLRB	  et	  une	  prise	  en	  
gestion	  rapide	  et	  efficace	  

 
Voici nos propositions et observations pour arriver à un système souple d’occupations temporaires 
dans le logement social : 
 
En ce qui concerne la convention-type de la SLRB (annexe 2) 
 
Un point important de la convention-type de la SLRB est la gratuité de l’occupation. La SISP ne 
peut pas demander d’indemnité d’occupation et n’a donc aucun avantage financier à faire occuper 
un logement. Le danger d’une utilisation inappropriée des conventions d’occupation est donc peu 
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probable. Par conséquent, nous pensons qu’il faudrait pouvoir étendre le système aux logements 
vides pour lesquels il n’y a pas (encore) un plan concret de rénovation.  
 
La convention-type actuelle prévoit que les logements doivent correspondre aux normes du Code du 
Logement et stipule ensuite qu’ils sortent du champ d’application du Code du Logement (article 1 
et article 3) 
Ceci est paradoxal.  
Des biens « occupés » dans le logement social ne correspondent en principe pas au Code du 
Logement. Le contraire voudrait dire qu’il faut obligatoirement les attribuer à des candidats des 
listes d’attente.  
Par contre, nous demandons d’établir une liste précise des critères minimums de sécurité et de 
salubrité pour des logements sous occupation précaire et temporaire (voir plus haut) 
 
Un autre problème de la « convention-type » est le fait qu’elle soit limitée à un an51, renouvelable.   
Nous proposons que la convention soit immédiatement conclue jusqu’à la date la plus optimiste 
prévue pour le début des travaux de rénovation et renouvelable si cette date est reculée.  
Une autre possibilité est celle utilisée dans les projets hors logement social : une convention à durée 
indéterminée avec un préavis de quelques mois.  
  
La limitation à un an pose en effet problème à plusieurs niveaux : 
 

- il est important de donner une sécurité réaliste aux occupants.  
 

- une occupation temporaire demande en général des travaux. Le prix de ces travaux incombe 
en partie ou entièrement aux occupants et est réparti sur la durée de la convention. Il est 
donc souhaitable que la durée de la convention soit réaliste afin de pouvoir étaler le 
financement sur cette période. 

 
Entre la prise en occupation officielle (convention approuvée par la SLRB)  et l’occupation réelle 
par des personnes ou familles, il y a un laps de temps, surtout s’il y a des travaux.  Une convention 
d’un an devient alors une convention encore plus courte.  
 
Une supervision souple de la SLRB :    
 
Nous estimons qu’il est normal et légitime que la SLRB supervise. 
 
Cette supervision devrait cependant être plus adaptée. Il faudrait développer un système qui permet 
de prendre un logement en occupation quelques semaines après qu’il a été quitté par les locataires 
sociaux  
Afin d’éviter des dégradations et des squattages sauvages…et donc des travaux coûteux. 
Afin de reloger rapidement un maximum de ménages qui en ont besoin 
Afin de pouvoir faire des rotations des ménages qui n’ont pas (encore) trouvé une solution plus 
durable 

                                                
51 Il a été dérogé à ce principe dans le cas de la convention avec le Foyer Etterbeekois où l’occupation est accordée 
pour trois ans 
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Il y a donc lieu de trouver un système qui balise et précise les conditions nécessaires pour qu’une 
occupation soit légitime et réponde aux critères définis sans demander une approbation par le CA de 
la SLRB pour chaque opération.  
 
Dans le cas de l’occupation au Foyer Ixellois par Leeggoed, l’approbation de la convention 
d’occupation a été attribuée par le « Comité de concertation restreint »  de la SLRB, qui se réunit 
chaque semaine.  
 
En ce qui concerne le financement  des travaux d’installation et de sécurité – puiser dans les 
crédits budgétaires régionaux pour la rénovation 
 
Nous avons vu que les prix des travaux d’aménagement avant occupation sont très variables : cela 
va de 538 € par appartement rue du Progrès jusqu’à 2 000 € par appartement à Forest. Le montant 
des investissements est variable et dépend très fort du coût de la main d’œuvre et de la grille de 
sécurité et de salubrité.  Mais il y aura toujours une somme à investir.  
 
Nous pensons que des financements récurrents devraient être prévus. Les associations ne disposent 
pas de fonds propres suffisants pour préfinancer. S’il faut imaginer une construction financière et 
une recherche de fonds à chaque opération, nous ne pourrons pas avancer.  
 
Voici une proposition, faite par des responsables de SISP : dans la mesure où des crédits 
budgétaires sont prévus et libérés par la Région pour chaque opération approuvée de rénovation, on 
pourrait aller puiser dans ces crédits pour préfinancer les travaux nécessaires à l’occupation.  En 
effet, les fonds sont disponibles mais dorment puisque la plus grande partie ne sera utilisée qu’à 
partir du moment où la rénovation débute. A ce moment-là, l’occupation est terminée par définition 
et les sommes empruntées aux « crédits budgétaires » devraient être remboursées.  
Ce système ne représente aucun financement supplémentaire et répondrait parfaitement au 
problème du préfinancement des projets.  
 
Une autre possibilité : la constitution d’un Fonds de roulement géré par l’Agence Occupations (voir 
plus loin) et financé en partie par la Région, en partie par des occupations en cours.  
 
Nous pensons aussi qu’une participation financière des partenaires doit être envisagée. Dans le cas 
concret de l’occupation au Foyer Forestois, la demande de monter un projet venait de la commune 
de Forest, de la police et du Foyer Forestois.  Il serait logique que les partenaires participent à la 
construction financière du projet52.  
 
En ce qui concerne le financement du vide d’occupation et les impayés  
 
Il ne suffit pas de prévoir le financement des travaux d’aménagement et d’entretien, il y a aussi lieu 
de penser au non-paiement des indemnités et à des vides d’occupation.  
Les impayés sont malheureusement une réalité.  

                                                
52 Rappelons que le Foyer Forestois a avancé 12.000 € sans intérêts, sans quoi l’opération n’aurait pas été possible.   
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Il faut en plus permettre aux occupants de pouvoir quitter le logement pour aller vers une habitation 
plus stable.  
 
A cet effet, le subside imaginé par  le Cabinet C. Doulkeridis est innovant et intéressant. 
 
L’objet: 
   
« Cette subvention est destinée à financer : 
les dépenses  résultant du non-paiement de l'indemnité d'occupation au terme de l'occupation et les 
frais de procédures judiciaires afférant, 
les dépenses résultant de vides d'occupation durant la durée de l'occupation ;  
les frais liés à des interventions dans les logements pris en gestion visant à garantir le respect des 
modalités de mise à disposition prévue dans la convention signée entre la Fébul et le Foyer 
Forestois. » 53 
 
Ce subside est inspiré sur le financement des AIS qui doivent aussi assumer des vides locatifs et des 
loyers non-payés ou en retard. 
 
Le subside permet aussi de ne pas devoir maintenir à tout prix des occupants dans les logements ou de 
les remplacer d’urgence. Surtout en fin de période d’occupation, il est tout à fait souhaitable que les 
ménages puissent partir sans devoir donner un long préavis ou payer une indemnité. 

8.2.4. La	  mise	  en	  place	  d’un	  système	  permettant	  des	  travaux	  d’installation	  et	  
d’entretien	  rapides,	  économes	  et	  efficaces	  

 
Si nous voulons une occupation rapide des logements sociaux qui se libèrent, il faut prévoir un 
dispositif technique et administratif qui permet des interventions rapides.  
 
Nous pensons à la constitution d’une équipe technique permanente et/ou à l’établissement d’un 
réseau pouvant faire les travaux 
 
1 /en faisant appel à des associations d’insertion socio-professionnelle ou à des associations de 
soutien  
 
2/en faisant appel à des occupants d’autres projets. Dans tous les projets d’occupation, il y a des 
personnes ayant des compétences techniques. Nous pourrions travailler avec des contrats 
intérimaires par le biais de Smart54 ou engager des articles 60 par le biais des CPAS. Il est 
également envisageable de créer une coopérative de rénovation – entretien avec des personnes 
participantes aux occupations.  
 
3/ en faisant appel à des corps de métier, des indépendants ou des firmes privées 
 

                                                
53 Arrêté ministériel du 8 novembre 2010 octroyant un subside de 12.000 euros à la FéBUL, dans le cadre de 
l’expérience pilote d’occupation précaire    de logements sociaux du Foyer Forestois en attente de rénovation.  
54 Voir www.smart.be. Cette association dispose d’une agence d’interim permettant la conclusion de contrats de travail 
pour une période déterminée.  
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4/en faisant un mix de 1,2 et 3.  
 
Dans différents projets d’occupation, nous avons pu faire appel à l’équipe d’ouvriers de l’AIS 
Quartiers. Une collaboration plus structurée, en élargissant éventuellement cette équipe, est une 
autre possibilité.  
 
Au Foyer Forestois, nous avons vu qu’une personne supervisant et coordonnant le chantier est 
indispensable.  
 
Le fait que la FéBUL ait pu engager un animateur/ coordinateur technique (statut ACS) est un pas 
dans la bonne direction. Une des tâches de cet animateur est la prospection et la mise sur pied de 
pareil réseau.  

8.2.5. Le	  statut	  légal	  et	  les	  revenus	  des	  occupants	  
  
Actuellement, il y a encore de l’arbitraire en ce qui concerne le statut juridique des occupants : 
isolés ou cohabitants ? Pour les personnes recevant un Revenu d’Intégration (R.I.S) du CPAS ou 
une allocation de chômage,  cette question a des implications importantes.  
 
Ce n’est pas parce que des personnes s’inscrivent, par choix ou par nécessité, dans un projet 
d’habitation solidaire qu’ils ont choisi de vivre en communauté et donc en situation de cohabitation 
avec les autres participants.   
 
Au 123 rue Royale, il a fallu des mois de négociation pour que le CPAS de Bruxelles accepte que 
les occupants isolés soient considérés comme tels. Le CPAS de Forest par contre n’a fait aucun 
problème à ce niveau.  
 
Il y a lieu d’entamer un travail d’enquête et d’étude afin de trouver la voie pour qu’il y ait une 
sécurité juridique autour du statut légal des occupants et pour que l’habitat solidaire ne soit pas 
pénalisé injustement.  
 
D’autre part, il est souhaitable de prendre des initiatives au sein des projets d’occupation permettant 
de procurer des revenus aux occupants : des initiatives dans le domaine socio-professionnel ou de 
l’économie solidaire ; un travail avec des titres-service… A réfléchir, aussi bien au niveau des 
initiatives qu’à celui de la recherche de partenaires.  
 

8.2.6. Les	  pistes	  de	  relogement	  
 
Il est à espérer que des occupants puissent trouver la voie vers un logement stable et durable.  
Une des missions de l’accompagnement des occupants est de les informer sur les différentes 
possibilités sur le marché du logement à Bruxelles et dans les deux autres régions.  
 
A cet effet, la FéBUL constitue un module d’information concernant les différentes pistes de 
relogement.  Ce module sera présenté régulièrement dans chaque projet d’occupation.  
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Voici, notamment, les différentes pistes reprises dans ce module : 
Ø le logement social 
Ø le Fonds du Logement 
Ø les AIS 
Ø la SDRB 
Ø le Community Land Trust 
Ø les groupes d’épargne collectif 
Ø les possibilités d’achat en groupe 
Ø le logement privé et les ADIL  
Ø l’allocation loyer pour des logements communaux 
Ø ... 

 
8.2.7. Stabiliser le financement de l’Agence Occupation 

 
 
« L’Agence occupations » a été reconnue en décembre 2013 par le gouvernement de la RBC 
comme une branche de la FéBUL.  
Nous demandons que l’existence et le financement de cette Agence soient assurés dans le futur.   
  
Tout au long de la présente étude, vous aurez pu constatez que les projets d’occupations s’inscrivent 
dans le temps et que leur nombre en région bruxelloise croît d’année en année. 
 
Il nous apparaît indispensable que l’agence occupations puisse exister en se projetant sur du long 
terme afin de stabiliser l’accompagnement et l’encadrement des projets d’occupations temporaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 78 

9. L’Agence	  «	  occupations	  temporaires	  »	  
 
Dans notre rapport de février 2012, nous proposions la création d’une »Agence Occupations ». 
C’est chose faite aujourd’hui. 
En décembre 2013, sur proposition du Secrétaire d’état au logement, le Gouvernement Bruxellois a 
reconnu l’Agence comme une branche d’activités de la FéBUL et lui a accordé un financement.  
 
Dans le rapport de 2012, nous écrivions :  
« Actuellement, la FéBUL mène des projets d’occupation temporaire et en soutient d’autres.  
Il ne rentre pas dans les missions de la FéBUL de pérenniser son statut d’opérateur en cette 
matière.  
La mission de la FéBUL  est notamment  d’étudier et de lancer de nouvelles pistes de logement 
pour ensuite les accompagner vers l’autonomie.  
C’est ce qu’elle a fait en créant, en collaboration avec les Unions de Locataires, l’Agence 
Immobilière Sociale Quartiers (AISQ – décembre 1998). 
Nous pensons à un même scénario pour concrétiser la piste des occupations. » 
 
Actuellement, cette « Agence » est une branche de la FéBUL. 
Nous nous questionnons sur la pertinence et l’efficacité d’une autonomisation de cette structure. 
A ce jour, l’équipe occupations estime que le projet n’est pas mûr pour une autonomisation. 
 
 
L’équipe occupations est composée comme suit :   

- une travailleuse sociale communautaire (statut ACS et financé par le subside de l’agence 
occupations) qui coordonne l’équipe 

- un animateur technique (statut ACS et financé par le subside de l’agence occupations) 
- une travailleuse sociale (financée par le subside de l’agence occupations) 
- un troisième poste dont le profil est en discussion (statut ACS et financé par insertion par le 

logement) 
- une employée de Woningen123logements qui intègre l’équipe occupation via une 

convention FéBUL-Woningen123Logements (financée dans le cadre du projet « rue du 
progrès ») 

 
L’équipe occupations est accompagnée par la Directrice de la FéBUL.   
 
Cette équipe permet d’assurer un soutien et un suivi dans les domaines qui sont importants pour les 
projets, tout en respectant leur spécificité et leur autonomie. 
Une réflexion et une évaluation constante, en dialogue avec les différents projets, permettent de 
consolider et de développer les acquis.  
 
Le contenu et les activités de l’Agence sont en discussion actuellement. Afin de nourrir cette 
réflexion, nous reprenons ci-dessous notre proposition d’organigramme de février 2012.  
Les différentes missions et interventions possibles de l’Agence sont mises sur un pied d’égalité. La 
discussion actuelle en cours  permettra de déterminer les priorités et les liens entre les différentes 
missions possibles. 
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Notons que l’agence occupations est en cours de première année d’existence et que la FéBUL se 
considère dans une phase expérimentale, au niveau des perspectives futures de l’agence. 
Nous tirons des enseignements quotidiens qui nous permettent de construire un modèle en 
adéquation avec les réalités du terrain selon une méthodologie de recherche-action. 
 
 

 

  

AGENCE (1) 
- Conventions 

d’occup 
- Soutien assoc.  

o cadre 
o méthodologie 
o fonds 

-  

 

ASBL (2) 
agréée 
 

ASBL (2) 
agréée 
 
 

Association 
Rénovation(4) 

Initiative  
Rénovation(4) 

Entreprise 
Rénovation(4) 

Association accompagnement(3) 

Association accompagnement (3) 

 

Association accompagnement(3) 

Partenariat 

 P 

Partenariat 

Convention 
Cadre de  
collaboration 

Service 
Contrôle 

Service 
Contrôle 
 

 P 

Convention 
Cadre de  
collaboration 
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L’Agence  (1) 
Ø apporte un cadre : 

- connaissance/ respect des réglementations et conventions 
- une expérience en  matière d’occupations temporaires et précaires 
- un know how technique 
- un know how au niveau des financements 

 
Ø assure un soutien au niveau de la méthodologie, essentiellement social communautaire/ 

promotion de la participation 
 

Ø organise un accompagnement méthodologique ciblé 
Ø organise également des formations (notamment en collaboration avecle secteur formation-

ressources la FéBUL) 
 

Ø constitue des fonds 
o de roulement 
o de garantie (contre l’inoccupation et le non-paiement des indemnités. 

 
L’Agence pourrait agir essentiellement sur les terrains suivants : 
 

- conventions avec les SISP (logement social) 
- conventions avec des propriétaires privés 
- travail avec des associations d’accompagnement (3) qui assurent le suivi social des projets 

d’occupation 
- constitution d’un réseau d’acteurs dans la rénovation (4) qu’elle coordonne pour les travaux 

d’aménagement et d’entretien 
- soutien des occupations temporaires, dans le logement social, public et privé, menées par 

des associations agréées par la Région  (2).  Pour ce faire, elle conclut des conventions qui 
déterminent clairement les tâches et les responsabilités de chacun des partenaires.  Cette 
convention permet à l’Agence de délimiter ses propres engagements. 

 
Des partenariats sont possibles entre les asbl agréées (2) et les associations d’accompagnement (3) 
et les acteurs en matière de rénovation (4).  
Ces partenariats peuvent demander un soutien de l’Agence (1) ou agir en dehors d’elle.  
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Conclusions	  générales	  
 
Nous pensons que les « occupations temporaires et précaires » constituent une piste valable, 
apportant une des réponses à la crise du logement en Région bruxelloise. Cette réponse est 
imparfaite et limitée, certes, mais la négliger priverait une série de personnes et de ménages d’un 
toit.   
 
Il s’agit d’une piste « pragmatique » qui se base sur deux constats : 
 

- nombre de logements (sociaux et privés) et bâtiments sont vides et habitables.  Ce 
phénomène ne disparaîtra pas dans les années qui viennent 

- pour nombre de ménages et de personnes à Bruxelles, l’occupation d’un bien vide constitue 
une amélioration au niveau de la qualité de vie et peut être un tremplin vers un logement 
durable. Pour d’autres, les conventions d’occupation temporaire sont une solution en soi.  

 
Nous enregistrons des progrès considérables depuis la rédaction du premier rapport occupations 
(février 2012) : 

- les conventions d’occupation temporaires sont reconnues dans le nouveau Code du 
Logement bruxellois 

- une « Agence occupations » (branche de la FéBUL) a été reconnue par la Région 
- des personnes quittant une occupation obtiennent des ADIL.  

 
Certains craignent que la piste des occupations soit utilisée par des propriétaires (sociaux ou privés) 
ou par des spéculateurs pour contourner le Code du Logement, éviter la rénovation et 
éventuellement s’enrichir sur le dos des occupants. 
 
Nous reconnaissons que le danger existe et proposons au législateur bruxellois des mesures pour 
l’éviter : 

Ø la convention d’occupation doit nécessairement être conclue avec des associations 
reconnues par la RBC ou parrainées par des associations Insertion par le Logement. 

Ø le propriétaire doit céder son bien à titre gratuit ou moyennant une indemnité très modeste, 
couvrant des frais du propriétaire à l’exclusion du précompte immobilier.   

Ø le législateur devrait déterminer des critères minimum de sécurité et de salubrité pour les 
biens occupés  
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Les « conventions d’occupation temporaire et précaire » ont dépassé la phase des projets-pilotes.  
Il reste cependant du pain sur la planche :  
 

Au niveau légal. 
 
Les arrêtés d’application de nouveau Code du logement devraient prévoir des critères de salubrité, 
de sécurité et de stabilité pour les opérations d’occupation ainsi qu’un mécanisme de contrôle.  
 
Une autre possibilité est de se baser sur les critères d’habitabilité et de sécurité, prévu par le Code 
Civil pour le bail à loyer.  
 

Au niveau du logement social et du contrôle par la SLRB : 
 
Il faudrait élaborer une procédure adaptée permettant la prise en occupation de logements sociaux 
dès qu’ils se libèrent. Le contrôle par la SLRB va de soi mais devrait être plus souple.  
La fin de la convention devrait être liée au début réel des travaux.  
L’actuelle convention-type SLRB  est paradoxale quant au lien avec le Code du Logement.  Cette 
question devrait être éclaircie. 
 
 

Au niveau du financement des travaux d’installation et d’entretien 
 
Il y a lieu de mettre sur pied un système adapté de (pré-)financement : 
 
En puisant dans les crédits budgétaires régionaux, destinés aux rénovations dans le logement social. 
En libérant des subsides prévus spécialement à cet effet (Région, Fondations…) 
En puisant dans un « fonds de roulement » constitué à cet effet. (Région, fondations, 
associations…). 
 
 

Au niveau de la réalisation des travaux d’installation et d’entretien  
 
Nous pensons qu’il y a lieu de développer et d’outiller l’Agence occupations pour permettre :  
 

- d’assurer une organisation et une supervision professionnelle des travaux à effectuer afin 
d’assurer l’habitabilité et la sécurité des biens occupés 

- la création de réseaux permettant d’effectuer des travaux encadrés au moindre coût et dans 
des délais raisonnables 

- la création d’une équipe technique fiable au service des occupations 
- l’utilisation et l’activation d’initiatives d’économie sociale    
- la mise en valeur des compétences techniques des occupants tout en garantissant un 

encadrement 
 
 

Au niveau de la multiplication des projets d’occupation 
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L’agence pourrait organiser et /ou coordonner une prospection systématique du marché des 
logements, bureaux et bâtiments vides. Une collaboration suivie avec la SLRB pour une prospection 
du patrimoine social à Bruxelles serait un objectif important.  
L’agence veillerait aussi à assurer une publicité appropriée pour informer des propriétaires, publics 
et privés afin de démontrer l’intérêt de toutes les parties concernées (Win-Win) 
 
 

Au niveau des vides d’occupation et les non-paiements des indemnités par les occupants 
 
Tout comme dans le système des AIS, il y a lieu d’élaborer un système de subsidiation qui permet à 
l’association occupante de faire face aux vides d’occupation et aux impayés. 
 
L’association accordera une très grande importance au suivi des paiements des indemnités et des 
charges. 
 
 

Au niveau du relogement des occupants 
 
Une (in)formation sur toutes les pistes de logement en Région bruxelloise et un accompagnement 
adéquat doivent être assurés par les associations d’accompagnement. 
 
Il faudrait élaborer un système adapté qui permet les occupants sans perspective immédiat de 
relogement, d’aller vers d’autres projets d’occupation. 
 
 

Au niveau de l’accompagnement social des projets d’occupation 
 
 Nous préconisons que l’Agence  occupations  puisse fournir les services suivants : 

Ø La mise en œuvre d’un réseau associatif permettant un accompagnement approprié pour 
chaque projet. 

Ø Le soutien méthodologique (travail social communautaire) et la formation des 
accompagnateurs de projets. 

 
Afin d’assurer un maximum d’opportunités pour les occupants, nous préconisons l’instauration de 
l’ « épargne forcée » dans chaque projet d’occupation. 
La somme épargnée constitue en même temps une garantie pour l’association signataire de la 
convention d’occupation.   
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Une dernière conclusion mais pas la moindre, est que nous sommes en présence de deux types 
d’occupations.  En analysant les différentes expériences décrites dans ce dossier, nous distinguons 
les deux types :  

- un groupe de personnes se constitue et va ensuite occuper un bâtiment 
- des logements sont disponibles pour une occupation et les occupants se « recrutent » par la 

suite. 
Il s’agit des deux tendances principales et il y a des croisements entre les deux, bien sûr.  
Nous pensons que la distinction entre les deux est importante afin de développer des approches et 
méthodes de travail appropriées.   
 
 

Abréviations	  :	  
 
AATL : Administration de l'Aménagement du Territoire et du Logement 
ACS: Agents Contractuels Subventionnés 
ADIL : Allocation de déménagement, d’installation et de loyer 
AIS: Agence Immobilière Sociale 
Ciré: Coordination et Initiatives pour Réfugiés et Étrangers 
C.L.T.: Community Land Trust 
CoCoCo: Commission Convivialité et Communication 
Co-Log: Commission Logement 
CPAS : Centre Public d'Action Sociale 
DIRL: La Direction de l'Inspection Régionale du Logement 
EVA: Emmancipatie Via Arbeid 
E.MM.A : coopérative constituée par EVA, Maison médicale et Aksent 
FéBUL: Fédération Bruxelloise de l'Union Pour Le Logement 
IZH: Ieder Zijn Huis 
PAF: Participation Aux Frais 
R.B.C.: Région de Bruxelles Capitale 
R.I.S: Revenu d'Intégration Sociale 
ROI: Règlement d'Ordre Intérieur 
SAMU: Service d'Aide Médicale Urgente 
SDRB: Société de Développement pour la Région de Bruxelles - Capitale 
SISP: Société Immobilière de Service Public 
SLRB: Société du Logement de la Région de Bruxelles - Capitale 
 

Annexes	  :	  	  
 
La convention Région wallonne – Woningen123Logements – juillet 2007 
La convention-type SLRB pour les conventions d’occupation temporaire 
Fiche d’évaluation des bâtiments - Woningen123Logements – septembre 2011 
Code Civil – la loi sur les baux à loyer 


